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Document cadre des orientations stratégiques en matière
d'attribution de logements sociaux 

adopté par la conférence intercommunale du 08 décembre 2016
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Préambule 

La loi ALUR du 24 mars 2014, pour l’accès au logement et un urbanisme rénové a modifié de manière
importante la gestion de la demande locative sociale et positionne en chef de file les établissement publics
de coopération intercommunale au cœur du processus d'attribution des logements sociaux, en leur confiant
la gouvernance de la politique d'attribution des logements sociaux. Cette réforme s'inscrit dans un contexte
d'accentuation des inégalités sociales et vise à favoriser l'accès au logement de tous les ménages. 
Les objectifs de cette réforme sont multiples : 

– la recherche d'une mixité sociale à l'échelle du territoire afin de viser un meilleur équilibre social
entre les communes, les quartiers et les résidences,

– une meilleure lisibilité pour les usagers du système d'attributions des logements sociaux avec un
traitement équitable et transparent.

C'est au sein du titre III intitulé « améliorer la lisibilité et l'efficacité des politiques du logement » et tout
particulièrement l'article 97 que l’État souhaite réformer en profondeur la gestion de la demande locative
sociale. 
Ainsi les EPCI dotés d'un programme local de l'habitat approuvé et/ou d'au moins un quartier prioritaire en
politique de la ville (QPV) doivent : 

– créer une conférence intercommunale du logement (CIL) qui sera l'organe de gouvernance et de
pilotage

– élaborer  un  document  cadre des  orientations  stratégiques  d'attributions  de  logement  sur  le
territoire

– élaborer un Plan Partenarial de la Gestion de la Demande de logement social et d'information du
demandeur (PPGD)

– mettre en place un dispositif destiné à partager la connaissance et la gestion de la demande de
logement social entre les acteurs

– créer un service d'accueil et d'information au niveau intercommunal avec les bailleurs sociaux et
réservataires.

Parallèlement à ces dispositions, l'article 8 de la loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la
cohésion urbaine,  prévoit  qu'une  convention intercommunale d'équilibre territorial soit  conclue sur  le
territoire  de  l'EPCI,  compétente en  matière  d'habitat,  convention  qui  sera  annexée  au  contrat  de ville
approuvé pour la CAPC le 13 avril 2015 et signé avec ses partenaires le 04 juin 2015. Cette convention ne
concerne pas uniquement les quartiers de la politique de la ville (QPV) mais bien l’ensemble du territoire de
la CAPC, composé de 12 communes. 

Le présent document a valeur de diagnostic territorial de l'habitat social dit «  familial », de document cadre
définissant une stratégie globale en termes d'attributions de logements pour la CAPC, ainsi  que  de
convention d'équilibre  territorial.  L'objectif  de  la  convention d'équilibre  territorial  est  de  permettre  un
rééquilibrage des  attributions  de logements  sociaux  entre  les  différents  territoires  après  un diagnostic
approfondi de la composition du parc social, pour permettre une traduction opérationnelle des orientations
du document cadre. 
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I : Diagnostic et réponses existantes

a. Méthodologie employée

De premières réunions de travail entre les services de l’État et de la CAPC, suivies de la participation de la
CAPC à des séminaires d'échanges inter-professionnels sur la mise en œuvre de la réforme, ont permis à la
collectivité de fixer le cadre de travail à organiser avec ses partenaires pour le lancement opérationnel des
phases de définition des orientations stratégiques d'attribution de logement.
Un groupe de travail a été constitué, réunissant : les bailleurs sociaux et l'AROSH PC, la CAPC, les communes
de Châtellerault et Naintré après sollicitation de la CAPC auprès de ses 12 communes membres, les services
de l'Etat (DDT et DDCS) et le CCAS de Châtellerault en tant que bailleur social.
Une fois  la  CIL installée (21 octobre 2016),  le  Conseil  départemental  et  SOLENDI Action Logement ont
également été associés aux réunions du groupe de travail.

Ce groupe de travail a permis de :

– clarifier les modalités de réalisation du diagnostic des territoires ciblés

– puis identifier les orientations stratégiques du territoire

– pour enfin décliner des orientations opérationnelles.

Les secteurs géographiques d'application

Il a été décidé dans la phase de réunions partenariales préparatoires citées, de qualifier le parc social à trois
échelles :

- une échelle logiquement intercommunale,

- une échelle communale, pour les 12 communes constitutives de la CAPC,

 Senillé et Saint Sauveur ont fusionné en une seule commune au 1er janvier 2016. Les données d'analyse ne
sont disponibles qu'à l'échelle des deux communes auparavant distinctes,

- une échelle de quartier, pour la seule ville-centre : 6 « quartiers » ont été spécifiés, correspondant
aux zones les plus denses en matière de logement social et-ou celles inscrites en quartier de politique de la
ville.  Une  zone  complémentaire  a  été  identifiée  condensant  les  logements  diffus  situés  hors  des  6
« quartiers » cités précédemment.

Par souci de facilité de recueil des données disponibles pour chacun des partenaires et à partir de leur
bases  de  traitement  respectives,  il  a  été  décidé  de  choisir  l'IRIS  comme  zone  de  traitement  des
« quartiers », hormis pour deux quartiers : le lac d'une part et les Renardières d'autre part. Pour ces deux
quartiers, un zonage spécifique et précis a été réalisé sur la base d'une liste de rues, à partir du découpage
de la nouvelle géographie prioritaire de la politique de la ville. (annexe 1)

Le corpus de données

Les réunions partenariales ont également validé que le recueil de données soit défini en 4 axes :

– une présentation synthétique du territoire, notamment sous forme cartographique

– l'identification des équipements principalement publics des territoires
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– des données socioéconomiques

– des données relatives au logement.

Selon les territoires étudiés, les données n'ont pu être recueillies avec la même précision  ; autrement dit,
certaines données ne sont pas exactement comparables entre elles et entre les territoires, compte tenu de
dates d'exploitation ou de sources parfois différentes pouvant occasionner des analyses qui ne pourront
être parfois qu'approximatives.

Sont ainsi ici précisées les sources des données selon les 4 axes retenus :

Les données relatives aux présentations synthétiques et cartographiques des territoires proviennent des
recensements  de  population  (RP)  de  l'INSEE  de  2008  et  2013  ainsi  que  du  système  d'information
géographique de la CAPC de 2016. 

Concernant l'identification des équipements publics :

Typologie des données Sources / définitions

Équipements Données CAPC 2016

Éducatives Données 2016 du service éducation de Châtellerault
Données 2016 des Inspections de circonscription de la Vienne – Éducation 
Nationale
NB : les effectifs scolaires renseignés correspondent aux seuls effectifs 
scolaires publiques
Les effectifs scolaires de Châtellerault par quartier indiquent les écarts 
maximums recensés entre 2008-2009 et 2014-2015. Les effectifs scolaires 
des communes de la CAPC concernent l'année scolaire 2015-2016.
Données des centres sociaux de Châtellerault de l'année scolaire 2014-2015.

Densité médicale Données 2016 du service santé publique sécurité civile de Châtellerault

Transports Données 2016 TAC : circuits de bus du lundi au vendredi hors congés 
scolaires

Concernant les caractéristiques socio économiques :

Typologie des données Sources / définitions

Chômage, sociodémographie
minima sociaux

RP INSEE 2008, 2010 et 2013
NB : le taux de chômage est le pourcentage de chômeurs dans la population 
active
données au 30/11/15 de pôle emploi de Châtellerault
données du Conseil Départemental de la Vienne au 10/11/2016 (IODAS 
DIRE/DGAS)
présentation de la situation des départements de la Région au regard de 
leur taux de chômage et des évolutions des DEFM au 31/03/16 – SPE-P 
Châtellerault du 06/10/16
données de l'ADAPGV : bilan d'activité 2015 – contrat de projet 2014-2018
Schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage (2010-
2015)
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Commerces Données 2016 service Économie CAPC
NB : la vacance commerciale indiquée correspond au nombre de 
commerces dont les conditions sont réunies pour êtres exploitables, mais 
qui ne sont pas en activité

Revenu fiscal
A l'échelle des communes : INSEE DGFIP 2012
NB : les données ne sont pas disponibles pour les communes les plus petites

A l'échelle des quartiers de Châtellerault : INSEE DGFIP 2010

Concernant les données relatives au logement, une base relative au logement a été formalisée, permettant
d'identifier les données les plus importantes utiles à exploiter.

Cette base de données sera actualisée annuellement.

Les données principales recensées dans ces différents champs sont synthétisées (annexes 2 et 4).

Typologie des données Sources / définitions

Données générales relatives 
au logement

Communes : RP INSEE 2008 et 2013

Quartiers Châtellerault : RP INSEE 2012

Données relatives aux 
publics prioritaires 

DDCS, années de référence : 2015 et 1er semestre 2016
NB : concernant la commission de réservation préfectorale : le périmètre 
correspond aux ménages ayant déposé une demande pour obtenir un 
logement sur une commune de la CAPC
concernant les demandes labellisées PDALPD : Imhoweb ; le périmètre 
correspondant aux demandes pour un logement sur une commune de la  
CAPC en 1er, 2ème ou 3ème voeu

Diagnostic partagé du 
logement social

Immobilière atlantic aménagement
SEM Habitat
Habitat de la Vienne
CCAS
NB : -seuls les logements familiaux sont comptabilisés (soit une partie 
seulement des logements conventionnés)
-les ressources des occupants correspondent  aux revenus imposables 
déclarés par les ménages aux bailleurs sociaux. Ces données intègrent les 
revenus des étudiants et certains occupants n'ont pas communiqué ces 
informations aux bailleurs sociaux. Les données sont donc à appréhender 
avec beaucoup de vigilance
-le taux d'impayés correspond au nombre de ménages en situation 
d'impayés de plus de 3 mois

AROSH : enquête OPS 2014

Demandes de logement : DDT, Imhoweb, juillet-décembre 2015
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b. Diagnostics de territoires

L'évolution de la  population sur  l'agglomération diffère selon qu'il  s'agisse des territoires ruraux ou de
l'urbain. En effet, Châtellerault, principale composante de l’aire urbaine du pays châtelleraudais, connaît
depuis plus de trente ans une décroissance et un vieillissement de sa  population. A l’inverse, les petites
communes de l’agglomération connaissent une croissance démographique depuis les années 1980.
Cette croissance aujourd’hui relative, pose la question de l'adaptation des services à la population sur ces
territoires.
Les indicateurs relatifs aux évolutions des ménages et des familles permettent de dénombrer autant de
couples jeunes ou âgés sans enfant que de familles avec enfants, avec une diminution des ménages avec
enfants dans la ville-centre et une augmentation de ces ménages dans les communes périphériques.
La  proportion  importante  de  ménages  avec  enfants  dans  les  petites  communes  pose  la  question  du
développement de services et/ou la complémentarité des services offerts à Châtellerault pour ces familles
(la ville-centre représentant encore un pôle d’emploi important).
Les forts taux de familles bi-actives (dont les deux adultes travaillent) dans les petites communes et de
chômage féminin à Châtellerault  créent des attentes différentes par rapport notamment aux services à
l’enfance.
L’organisation du temps en période de chômage nécessite des offres adaptées, plus souples, plus réactives
et  temporaires  en  lien  aux  formations  et  actions  d’insertion.  Les  services  sont  confrontés  à  des
organisations familiales différentes à intégrer dans leur gestion quotidienne. Corrélativement, il est possible
d'étudier, pour la population plus âgée, qui tend de façon manifeste à augmenter, une offre plus adaptée de
services  mais  également  un  réaménagement  du  territoire  autour  de  l’accessibilité,  des  transports,  des
commerces…
D'autres stratégies pourraient être mises en œuvre pour attirer une population plus jeune ou permettre à
celle-ci de rester sur le territoire, en proposant notamment une projection sur un chemin de vie, à moyen
long terme.
Dans  ce  contexte,  l'agglomération  souhaite  définir  et-ou  préciser,  ses  politiques  publiques,  pour
repositionner le territoire dans une logique de reconquête de sa population, circonscrites dans son projet
de territoire.
D'ores et déjà, les caractéristiques de l'agglomération, définies avant tout sur celles de sa ville-centre sont
celles d'une ville industrielle, dont l'histoire s'est construite autour de la Manufacture d'armes. Aujourd'hui,
le châtelleraudais  a son économie dominée par l'aéronautique et l'automobile.
En parallèle, les caractéristiques sociales et démographiques à retenir sont celles d'une diminution de la
population de l'agglomération, particulièrement à Châtellerault, et d'une partie importante de la population
en  difficultés  socio-économiques  (nombre  de  bénéficiaires  du  RSA,  niveau  de  revenu,  familles
monoparentales, …) notamment dans les quartiers prioritaires de Châtellerault dont l'un est contenu dans
le centre historique, et l'autre dans de nouveaux îlots créés à partir des années 1960. 
Tandis que les indicateurs des populations du centre ancien se dégradent progressivement dans le temps,
les indicateurs des populations des îlots de logements sociaux sons logiquement négatifs depuis longtemps
et n'arrivent pas à s'inverser.
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1. La CAPC

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013

Population 47697 50645 51905 52473 53214 54582 53107

Densité moyenne 
(hab/km²)

123,3 130,9 134,2 135,6 137,6 141,1 137,3

Les caractéristiques socio économiques de la CAPC révèlent globalement une situation légèrement en-deçà
de celles du département de la Vienne, en sa défaveur, notamment :

– une part des ménages imposés de 56,2% contre 60,3% dans le département

– un revenu médian par UC de 18 732€, soit très légèrement inférieur au département (19 206€)

– un taux de pauvreté en 2012 de 14,8% contre 13,2% pour le département

– 15% de familles monoparentales en 2013, soit un taux supérieur de 2,5 points à celui du 
département

– 38,5% de la population sans diplôme mais plus particulièrement chez les femmes (43,9%)

– un taux de chômage de 15,5% en 2013, équivalent chez les hommes et chez les femmes, de 3,2 
points supérieur à celui du département.

Concernant plus précisément les données de pôle emploi, plus de 65% des demandeurs d'emploi du bassin
d'emploi en catégorie A, B, C résident au sein de la CAPC. Parmi ces demandeurs d'emploi de la CAPC,
67,5% résident au sein de la ville-centre.
Près de 60% des demandeurs d'emploi inscrits en catégorie A comme en catégories A,B,C ont entre 26 et 49
ans, 23-24% ont 50 ans et plus et 16-18% ont moins de 26 ans.  Il est à souligner que 52% des demandeurs
d'emploi en catégorie A sont des hommes tandis qu'ils ne représentent plus que 49% en catégories A, B, C. 
La situation à l'emploi du territoire participe à l'identifier en territoire en difficulté. Pour autant, les données
récentes de pôle emploi et de l'unité territoriale de la Dirrecte dégagent des indicateurs optimistes pour
une relance du territoire. 

La présentation de la situation des départements de la Région au regard de leur taux de chômage et des
évolutions des DEFM au 31/03/161, au premier trimestre 2016, le taux de chômage dans la Vienne est de
8,4% et dans la zone d'emploi de 9,6%. Il est à retenir sur un an la baisse de la catégorie A des DEFM de
-5,6% traduisant une situation de l'emploi qui se consolide. L'augmentation de la DEFM catégorie C est une
situation qui précède le CDI, confirmant ainsi l'amélioration de la situation de l'emploi dans le bassin. Quant
aux chômeurs de longue durée, ils travaillent très régulièrement ce qui constitue une des forces du bassin
châtelleraudais.

– un indice de jeunesse de 86 alors que la moyenne nationale  est de 111

1 Service Public pour l'Emploi de Proximité de Châtellerault du 06/10/16
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La CAPC compte 53 107 habitants correspondant 
à 12,3% de la population du département, répartis au sein 
de 12 communes. 
Cette population n'a cessé d'augmenter jusqu'en 2008
pour s'infléchir en 2013 avec une diminution de la taille des ménages.
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– un nombre d'allocataires RSA de 2374 (pour 2835 bénéficiaires)  soit 21,6 % du département.

La  répartition  des  catégories  socioprofessionnelles  révèle  une  proportion  de  cadres  et  professions
intellectuelles  supérieures  de  6  points  inférieurs  au  territoire  national,  à  l'avantage  inversement,  des
ouvriers :

Le territoire châtelleraudais reste en effet marqué par l'industrie.

Le territoire de l'agglomération châtelleraudaise, compte tenu des quelques indicateurs présentés ci avant,
est composé d'une partie de sa population cumulant des signes de fragilité.
Parmi celle-ci une partie réside en quartiers politique de la ville. Deux quartiers ont en effet été retenus par
le CGET dans le cadre de la nouvelle géographie prioritaire, pour Châtellerault : « Ozon les Renardières le
Lac » d'une part (représentant 4110 habitants) et « Chateauneuf centre ville »  d'autre part (représentant
2560 habitants). (cf 2.)

Le territoire est également caractérisé par son accueil de gens du voyage, dont les modalités d'habitat pour
autant varient : d'un habitat caravane à un habitat sédentaire.
A titre d'information, près de 400 familles pour plus de 1000 individus sont domiciliées au sein du centre
social de l'ADAPGV  du châtelleraudais, soit de façon près de deux fois plus importante qu'à  Grand Poitiers.
Parmi cette population  les ménages en recherche de logement font partie des publics prioritaires identifiés
par  le  Plan  départemental  d'action  pour  le  logement  et  l'hébergement  des  personnes  défavorisées
(PDALHPD) 2012-2016.
Pour répondre aux enjeux d'accueil et d'intégration des voyageurs, la collectivité a répondu aux exigences
des schémas départementaux pour la réalisation de deux aires d'accueil, l'une à Châtellerault de 54 places
l'autre à Naintré de 16 places, ainsi qu'un Terrain de Grand Passage à Châtellerault en limite de Cenon sur
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employés ouvriers

CAPC 19964 1,31% 5,17% 10,23% 23,57% 30,13% 28,90%

Vienne 175468 2,82% 5,40% 13,01% 24,84% 30,51% 22,86%

France métropolitaine 26127645 1,75% 5,95% 16,45% 25,09% 28,00% 21,89%

population 
active 15 ans 

et +

agriculteurs 
exploitants

artisans 
commerçants

cadres et 
professions 

intellectuelles 
supérieures

professions 
intermédiaires

Médecins généralistes libéraux

effectif 52

densité pour 100 000 hab 99

Pédiatres libéraux

effectif 1

Gy nécologues libéraux

effectif 6

Psy chiatres libéraux

effectif 2

Ophtalmologistes libéraux

effectif 5

Inf irmiers libéraux

effectif 34

Masseurs kinésithérapeutes libéraux

effectif 28

Chirurgiens dentistes libéraux

effectif 26

Sages-f emmes libérales

effectif 5

Pharmaciens titulaires d'of f icines

effectif 24

Concernant l'offre de soins, le territoire est pourvu d'un centre 
hospitalier,d'un centre médico-psychologique pour adultes et
 pour enfants et adolescents, et d'un EHPAD.
69% des médecins généralistes libéraux se trouvent sur la ville-centre 
tandis que les proportions sont logiquement plus importantes 
pour les spécialistes (atteignant pour certaines spécialités 100%). 
Seuls les infirmiers libéraux sont dans une proportion moindre (à 59%)
au sein de la ville-centre, au bénéficie de Naintré, Cenon sur Vienne 
et Vouneuil sur Vienne.
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Vienne.
Châtellerault  et  Naintré  sont  en  effet,  avec  Colombiers  les  trois  communes de l'agglomération,  où les
populations issues de la communauté des gens du voyage sont les plus implantées.

Les hypothèses de données socio démographiques à l'échelle de la future intercommunalité de près de 84
360 habitants pour 47 communes (dont 14 communes de plus de 1500 habitants), laissent prévoir une
confirmation des données actuelles distinguant les caractéristiques de la ville-centre avec les communes
périphériques et rurales.

En effet, les données extraites des communautés de communes intégrant la prochaine EPCI2, comparées à
celles de la CAPC, et relatives au chômage ou au taux de pauvreté soulignent l'écart de l'actuelle CAPC en sa
défaveur.
Pour autant, le taux de non diplômés et le revenu médian par unité de consommation, sont relativement
homogènes.
Certaines données recensées ci-dessous3 confirment  la  difficulté  de l'actuelle  CAPC, puis  d'une relative
difficulté pour les communes des Vals de Gartempe et Creuse :

Taux de
chômage

Taux de
pauvreté

Taux de
familles

monoparent
ales

Taux de non
diplômés

Taux
ménages
imposés

Rev médian
/UC

population Nbr emplois Nbr
logements

Taux
vacance de
logements

Nbr
locataires
logement

social

CAPC 15,5 14,8 15 38,5 59,8 18732 53107 22509 28377 11,3 3671

C.C.  Val  de
Gartempe  et
Creuse

12,5 14,6 11,5 38,1 56,1 18375 7723 2021 5 5526 11,6 125

C.C.  Du
Lencloitrais

11,4 11,9 9,7 39,8 56,1 18 4662 9335 1905 4570 9,1 124

C.C. Des Portes du
Poitou

10,8 11,1 10 38,3 62,1 18965 15286 5008 7553 7,9 376

Châtellerault 20,4 19,3 19,3 42,5 56,2 17749 31263 18092 18341 13,9 3018

Concernant les données relatives au logement, l'agglomération est caractérisée par des problématiques de
logement polarisées sur sa ville-centre. 

Les données principales issues du RP 2012 sont les suivantes :

– 28 256 logements
– 13,2% de vacance 
– 18 % de logements  sociaux  sur  le  territoire  de l'agglomération (tout  type de logement  social  

confondu)
– 62,5% des ménages propriétaires de leur résidence principale, soit de manière très légèrement plus
importante que le département 

2 Cartographie en annexe 5
3 RP INSEE 2013
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Résidences principales
selon le statut d'occupation

Nombre % Nombre de personnes

Ensemble 24344 100 59793

Propriétaire 15212 62,5 3879

Locataire 8725 35,8 17371

dont d'un logement HLM
loué vide

3730 15,3 7663

Logé gratuitement 406 1,7 879

 vacants 3216

Les logements étant polarisés sur la ville-centre, et ce de façon encore plus marquée pour les logements
sociaux,  il  convient  de  distinguer le  diagnostic  du  logement  social  de  la  CAPC hors  Châtellerault  et  le
diagnostic de la ville-centre (cf 2.).

La CAPC compte 4372 logements sociaux4 pour une majorité de logements sociaux PLUS. 
Les caractéristiques générales suivantes peuvent être dégagées des données transmises par les bailleurs
sociaux du territoire :

– concernant la répartition du parc social :

– 55%  habitat  de  la  Vienne,  40%  de  la  SEM,  le  reste  étant  réparti  entre  Immobilière  Atlantic
Aménagement, le CCAS et Logiparc 

4 Les données présentées et relatives aux logements sociaux sont issues des données des bailleurs sociaux actualisées 
au 30/09/16
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43%

3%

52%

0% 2%

répartition du parc social au sein de Châtellerault

21%

7%

72%

répartition du parc social au sein de la CAPC hors Châtellerault

40%

4%

55%

0%2%

répartition du parc social au sein de la CAPC

SEM

Immobilière Atlantic 
Aménagement

HABITAT

logiparc

CCAS
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– concernant  la répartition du parc de logements sociaux selon la taille des logements : une large
majorité de T3 et de T4 quel que soit le  territoire mais avec des proportions encore plus importantes pour
la CAPC hors Châtellerault. Au sein de la CAPC,  71% du parc sont des T3 ou T4 tandis que hors Châtellerault,
ceux-ci représentent 78%

– concernant le  loyer moyen par m2,  il est relativement homogène :  4,2€   à l'échelle de la CAPC,
4,46€ hors Châtellerault et  3,99€ à Châtellerault

– concernant la vacance commerciale, elle est quasiment inexistante sur la CAPC hors Châtellerault et
représente globalement 3,4% à l'échelle de la CAPC, pour une vacance technique de 2,4%

– 52 procédures d'assignation sont en cours  au sein de la CAPC dont 7 (13%) concernent le territoire
hors Châtellerault,

– 549 ménages sont en situation d'impayés au sein de la CAPC soit 13,7% des occupants, dont 69 hors
Châtellerault (10,7% des occupants)

– concernant la répartition des occupants au sein des logements sociaux, les personnes seules sont
majoritaires à Châtellerault  comparativement à la  CAPC mais pour un taux de familles monoparentales
supérieur à la CAPC hors Châtellerault :

Cette répartition révèle un peuplement fragile avec une majorité de ménages isolés.

– concernant les ressources des occupants, hors Châtellerault celles-ci sont en moyenne de 14 186€
avec une relative homogénéité entre les communes (sauf pour Thuré avec une moyenne de 18 088€) mais
avec des écarts de revenu selon les résidences sociales entre le revenu minimal et le revenu maximal au sein
de la même commune parfois de près de 10 000€ (Archigny, Naintré)

Concernant les publics prioritaires :
–  4 recours au titre du droit au logement opposable (Dalo) ont été déposés sur le périmètre de la
CAPC en 2015 (dont 3 concernant des ménages menacés d'expulsion sans solution de relogement), et un
recours a été déposé au 1er semestre 2016

– le nombre de demandes instruites en commission de réservation préfectorale était de 15 en 2015
(principalement des personnes cumulant des difficultés d'une part et des gens du voyage en recherche de
logement d'autre part) et de 9 au 1er semestre 2016
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répartition des occupants des logements sociaux
 au sein de la CAPC hors Châtellerault

48%

16%

18%

11%

7%

répartition des occupants des logements sociaux à Châtellerault

personne seule
couple
famille mono-
parentale
couple avec enfant
autre (colocation, 
fratrie...)

33%

24%

24%

15%

7%
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– au 17 octobre 2016, 240 demandes de logement social pour une commune de la CAPC (1er, 2 ou 3e
vœu) sont labellisées "PDALPD" dans Imhoweb : cela représente 21 % des demandes pour la CAPC

– en 2015, 100 attributions labellisées PDALPD ont été réalisées (19% des attributions de la CAPC), et
69 au 1er semestre 2016 (21% des attributions) pour un délai moyen d'attribution de 6 mois 

– l'analyse du 1er vœu de demandes de logement labellisée PDALPD laisse apparaître 9 communes
demandées :  Archigny,  Availles  en  Châtellerault,  Bonneuil  Matours,  Cenon  sur  Vienne,  Châtellerault,
Colombiers, Naintré, Thure et Vouneuil-sur-Vienne. A Châtellerault, ces demandes représentent près de 20%
du total de demandes tout public confondu. A Cenon sur Vienne, il ne s'agit que d'une demande sur 33

– comparativement,  en 2015, 14 attributions PDALPD ont été réalisées hors Châtellerault et 79 à
Châtellerault dont 41 sur le quartier d'Ozon,

– En 2015, si l'on prend en compte les quartiers de Châtellerault totalisant au moins 10 attributions, la
part d'attributions PDALPD par rapport à l'ensemble des attributions était la plus importante sur les quartiers
Jean Moulin (9 attributions PDALPD sur 47, soit 19 %), Ozon est (21 sur 86, soit 24 %) et Ozon ouest (20 sur
92, soit 22 %). Au 1er semestre 2016, ce sont Les  Minimes (4 sur 9, soit 44 %), Ozon est (17 sur 49, soit 35 %)
et Ozon ouest (14 sur 52, soit 27 %) qui ressortent.

– le délai moyen d'attribution (toutes attributions) est de 7 mois pour l'année 2015, ; il est de 6 mois
pour les demandes PDALPD. Des écarts au sein de la CAPC sont à souligner à  Availles en Châtellerault (11
mois) et Naintré (10 mois), toutes attributions confondues et également au sein de certains quartiers de
Châtellerault (particulièrement dans le diffus à Beauregard et à la Brelandière), tandis que le délai moyen
pour les publics PDALPD est élevé à Naintré et au sein de certains IRIS de Châtellerault (Beauregard et
Faubourg Sud),

Concernant  les  demandes  d'attributions  de  logements  sociaux enfin,  des  caractéristiques  principales
peuvent être dégagées :

– 1 044 demandes de logements sociaux en 2014 dont 41% de demande de mutation dans le parc  

–  52% des demandes ayant débouché sur une attribution 

– De  nombreuses  demandes  qui  ne  peuvent  être  satisfaites  dans  les  communes  voisines  de
Châtellerault : Naintré, Cenon-sur-Vienne et Availles-en-Châtellerault 

– Des demandeurs qui sont très souvent des familles monoparentales et des personnes seules : 72%
des demandes  

– Des logements  T3 et T4 recherchés pour 61% des demandes en adéquation avec l'offre existante.
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La  CAPC,  proportionnellement  à  son nombre d'habitants  accueille  le  plus  de populations  issues  de  la
communautés des  gens du voyage au sein du département de la Vienne.

Plusieurs facteurs d'explication peuvent être avancés :
- Châtellerault se situe sur un axe routier particulièrement emprunté par les « Gens du Voyage »,
- A la fin de la période d'internement des « Gens du Voyage » lors de la seconde guerre mondiale, un certain
nombre de familles  internées  au camp de  Montreuil  Bellay  ont  été  logées dans la  cité  d'urgence  des
Renardières, 
- La proximité avec la vallée de la Loire : cette région procure la matière première des vanniers (l'osier),
- L'exode rural  a concerné aussi les « Gens du Voyage » dont les ressources économiques ne pouvaient plus
être constituées à partir de leur seul savoir-faire artisanal ; ils ont pu se tourner vers le bassin industriel
châtelleraudais,
- La présence d'un lieu de culte évangéliste avec un pasteur de la communauté dès les années 70,
- La mise à disposition d'un lieu de stationnement pouvant accueillir jusqu'à 100 familles au début des
années 80 au lieu-dit la Massonne : mise à disposition gracieuse de l'eau, présence d'un lieu de culte sur
site.
- La mise à disposition d'un lieu de stationnement « non géré » dans les années 90 à Naintré, accueillant à
certaines périodes jusqu'à 50 caravanes avec mise à disposition gracieuse de l'eau et de l'électricité.

En  1986,  la  ville  de Châtellerault  officialise  le  stationnement  des  Gens du Voyage  sur  le  terrain  de  la
Massonne en y aménageant des installations sanitaires, des points d'eau et d'électricité. Le stationnement
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des voyageurs y est de plus en plus important. 
Très rapidement, ces installations sont détruites. Les conditions de stationnement des familles sur un lieu
insuffisamment aménagé, devenu insalubre, et sans la présence quotidienne d'un interlocuteur social, ont
aggravé les tensions qui pouvaient exister dans le milieu des voyageurs ou avec l'environnement sédentaire.
Dans  ce  contexte,  les  différents  partenaires  concernés  (ville  de  Châtellerault,  DDASS,  DISS,  Education
Nationale  et  associations  caritatives)  ont  sollicité   l'intervention  de  l'UNISAT  (Union  Nationale  des
Institutions Sociales d'Actions pour les Tsiganes) pour envisager des solutions. En juillet  1992, L'UNISAT
remet un rapport relatif à l'insertion d'un groupe d'une soixantaine de familles Gens du Voyage séjournant à
la Massonne. Les besoins en termes de sédentarisation en habitat adapté sont d'ores et déjà identifiés. En
Janvier 1994, La ville de Châtellerault confie à la Fédération des Centres sociaux de la Vienne, une mission
d'étude pour animer une réflexion devant aboutir à la définition et aux conditions de mise en œuvre d'un
dispositif d'accueil et d'accompagnement social des Gens du Voyage dans le châtelleraudais.
En 1995, un projet de création d'une aire d'accueil de 25 emplacements avenue de Kaya est validé et est
lancé un groupe associatif local en charge d'élaborer un projet de préfiguration de centre social. 
En Juin 1996 est  créé le Centre Social  des Gens du Voyage de Châtellerault,  avec l'élargissement de la
compétence territoriale de l'association Centre Social des Gens du Voyage du district de Poitiers.
En 2005, le projet Centre Social s'étend sur l'agglomération châtelleraudaise, puis en Juillet 2007est signée
une convention avec la Communauté d'Agglomération du Pays Châtelleraudais.
Conformément aux données de l'ADAPGV pour le diagnostic élaboré dans leur contrat de projet 2014-2018,
les  modes  de  résidence  des  gens  du  voyage  sont  diversifiés  et  ne  sauraient  se  résumer  aux  seuls
équipements  mis  à  disposition  par  le  territoire  (aires  d'accueil).  Ces  populations  sont  majoritairement
localisées à Châtellerault, Naintré et Colombiers.

Bon  nombre  de  «  Gens  du  Voyage  »  résidant  sur  le  territoire  de  la  CAPC  ne  sont  pas  rattachés  aux
communes  sur  lesquelles  ils  vivent.  En  effet,  le  nombre  de  rattachements  communaux  n’est  pas  en
corrélation avec le nombre de résidents « Gens du Voyage ». Sur Châtellerault, le nombre de « Gens du
Voyage » est estimé en habitat caravane à près de 520 personnes, soit 160 personnes sur l'aire d'accueil et
360 personnes sur terrains familiaux privés ou public. 
Sur Naintré, cette estimation est portée à 100 personnes en habitat caravane, soit 60 personnes sur l'aire
d'accueil et 40 personnes sur terrains familiaux privés.
Sur Colombiers, elle est de 300 personnes en habitat caravane sur des terrains familiaux privés.
On observe sur le territoire de la CAPC un fort attachement à l'habitat caravane même pour les familles
sédentarisées depuis longtemps. En effet, d'une part, sur les quartiers d'habitat classique, les caravanes en
« garage mort » voire même habitées, sont stationnées sur les espaces collectifs (parking). D'autre part, il
est constaté une recrudescence de la reprise de la vie en caravane sans pour autant qu'il y ait reprise du
voyage par les jeunes couples depuis quelques années (principalement aux Renardières).

Les caractéristiques sociales principales de la population « gens du voyage » peuvent être synthétisées :

– Des familles qui voyagent peu 
– Un fort ancrage sur le territoire châtelleraudais
– Un grand attachement  à l’habitat  caravane (nombre de familles  sur les  aires  d’accueil,  terrains

familiaux, stationnements illicites, mais aussi caravanes présentes aux côtés des logements pour les
familles « sédentarisées »)

– Une grande précarité (92% des familles perçoivent les minimas sociaux)
– Une population très jeune (base de la pyramide des âges très large, 59% ont moins de 25 ans)
– Des familles plus nombreuses que dans le reste de la population
– Une attache importante au centre social (personnes qui ne vivent plus sur le territoire qui ont du

mal à se domicilier ailleurs).
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2. Châtellerault

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013

Population 35 793 37 080 35 838 34678 34 126 33 540 31 262

Châtellerault, sous-préfecture de la Vienne située entre Poitiers (35km) et Tours (70km) est à mi-distance de
Paris et Bordeaux. C'est une ville ancrée dans une tradition manufacturière et industrielle forte. Elle est
aujourd’hui l'une des communes de l'ouest de la France les plus dotées en emplois industriels, soit 26% de
la population active en 2012.  

Cette particularité de Châtellerault, a été l'une de ses forces et a permis son essor lors des révolutions
industrielles aux XIX et XXème siècle. 

Toutefois,  cette histoire,  avec les crises économiques successives qui  ont frappé l'emploi  et  l'économie
industrielle depuis les années 1980 a fragilisé la ville. 
Une baisse importante de l'emploi et de la démographie s'est alors amorcée et fortement accélérée au
début des années 2000. Entre 1999 et 2012, la commune a subi une perte nette de 8% de sa population
globale,  passant  de 34 921  habitants  à  31 137.  Cette  chute  démographique  ne  peut  donc  s'expliquer
uniquement par le phénomène de périurbanisation lui aussi  amorcé dans les années 1980, qui  a été à
l’œuvre dans de nombreuses villes moyennes au niveau national.  
La commune est aujourd’hui face à un défi démographique sans précédent. 
Ce  phénomène  est  encore  plus  prégnant  dans  le  centre  ancien,  où  la  baisse  de  la  population  et
l'augmentation de la vacance des habitations est plus forte que pour le reste de la commune. L'attractivité
commerciale et économique suit le même mouvement avec une baisse du nombre de commerces dans le
centre ville (-50% entre 2010 et 2015).

Deux quartiers de Châtellerault sont retenus en politique de la ville et qui représentent 6670 habitants, soit
20%  de  sa  population.  Ce  sont  les  quartiers  d'Ozon,  des  Renardières,  et  du  Lac  d'une  part,  et  qui
condensent un habitat récent et notamment des logements sociaux, et les quartiers du centre ville et de
Châteauneuf d'autre part, à l'habitat ancien dont une partie est dégradée. A cet habitat ancien s'ajoute
également  du  logement  social  dans  des  proportions  toutefois  moindres  que  dans  les  autres  quartiers
prioritaires.

Il est à souligner que tandis que pour les quartiers d'Ozon, des Renardières et de Chateauneuf, il s'agit d'une
histoire de plus de 30 ans de politique de la ville, pour les quartiers du lac et du centre ville, cette inscription
en quartier prioritaire est nouvelle (depuis la réforme de la géographie prioritaire de 2014) venant marquer
en même temps de nouveaux enjeux où la politique de la ville s'invite à côté d'autres politiques publiques
structurelles et qui visent à inverser positivement des situations au sein de quartiers à l'origine résidentiels
en voie de dégradation (au lac) ou au sein du centre ville.

A ces quartiers, s'ajoute celui des Minimes condensant également des logements sociaux et des indicateurs
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Ville-centre de la CAPC de 31 262 habitants, 
Châtellerault est confrontée à une baisse 
démographique depuis les années 1980.
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de paupérisation de ses résidents depuis de nombreuses années.

Les  caractéristiques socio économiques de Châtellerault  révèlent une situation particulièrement fragile,
comparativement à son agglomération et au département :

– Un revenu médian par unité de consommation de 17 749€

– une part des ménages imposés de 56,2% 

– une évolution des familles monoparentales, de 15,8% en 2008 à 19,3% en 2013 

– une ville faiblement diplômée : 42,5% de la population sans diplôme notamment chez les femmes
(48,5%) 

– des effectifs scolaires en nette diminution : -14 % entre 2004-2005 et 2014-2015  et -20% entre
1998-1999 et 2014-2015.  Plus de 40% des enfants de Châtellerault scolarisés en éducation prioritaire 

– un taux de pauvreté de 19,3% 

– un indice de jeunesse de 66 alors que la moyenne nationale  est de 111

– un nombre d'allocataires RSA de 2081 (pour 2491 bénéficiaires)  soit 87,7 % de la CAPC et 19% du 
département 

– une bonne densité de médecins mais un nombre de médecins généralistes ayant au moins 50 ans et
plus estimé à 82,5% et 32% ayant 60 ans et plus 

– 3  lignes  fortes  de  déplacement  des  transports  urbains  /  2  lignes  complémentaires  /  8  lignes
périurbaines.

En terme démographique, Châtellerault est marquée, comme d'autres ville moyennes, par un vieillissement
de sa population, de façon plus importante que son agglomération :

Concernant  ses  quartiers,  et  notamment  ceux  retenus  en  quartiers  prioritaires,  au-delà  de  révéler
logiquement des caractéristiques sociales fragiles,  ils  révèlent aussi  des signes de potentialités.  Ils  sont
globalement très bien dotés en équipements publics (annexe 3), les quartiers ont souvent un indice de
jeunesse supérieur au territoire (Chateauneuf), voire même supérieur à la moyenne nationale (Ozon avec
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un indice de 149). L'indice de jeunesse de Châtellerault, hors quartiers retenus pour cette étude, est de
54,9, soit plus de 10 points en deçà de celui de la commune.

Zoom sur les quartiers de Châtellerault :

Le  centre ville est un quartier historique en tant que centre ancien formé de rues étroites,  d'un habitat
ancien à étages, d'un parcellaire laniéré. Il est entré en QPV en 2015. Il représente 12% de la population de
Châtellerault.

La retenue du centre ville en QPV au titre de la nouvelle géographie prioritaire démontre une situation
d'habitants,  fragile, au sein d'un îlot souvent auparavant appréhendé au regard de politiques publiques
conçues en direction de ses usagers, et non pas tant de ses habitants.

Des  politiques  volontaristes  sont  engagées  depuis  2008  en  faveur  de  l'habitat  dans  un  quartier
principalement caractérisé par une vacance de logements importante, des résidences principales anciennes
importantes,  un  nombre  de  locataires  faible,  comparativement  au  reste  de  la  ville,  mais  parmi  ces
locataires, un pourcentage faible de locataires sociaux.

Châteauneuf est un quartier historique de la ville, identifié en zonage politique de la ville à la fin des années
90, particulièrement déprécié par les habitants de la commune et par ceux des autres QPV. Il représente 9%
de la  population de Châtellerault.
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Des caractéristiques socio économiques fragiles
Un revenu médian par UC inférieur à 13000€, soit un des plus bas de la commune 
60% des ménages non imposables
Une population  isolée au sein du quartier
11,5% des DEFM de Châtellerault alors que l'IRIS représente 8,5% de la population locale

3845 habitants

...mais un haut niveau d'équipements publics
1 mairie, un bureau de poste, locaux de la CAF
1 école élémentaire [120 ; 173] élèves et 1 école maternelle [71 ; 94] élèves 

[écarts maximum recensés entre les années scolaires 2008-2009 et 2014-2015)

1 école privée + 1 collège privé
1 collège
1 lycée
5 médecins généralistes
1 médiathèque
1 école d'arts plastiques
Nœud principal de transports en communs de l'agglomération 
(terminus des principales lignes et 4 arrêts)

Des caractéristiques socio économiques fragiles...
Un revenu médian par UC de 14000€, soit un des plus bas de la commune 
57% des ménages non imposables
Une population isolée au sein du quartier
Une vacance commerciale de 30% (sur 250 commerces recensés)
10% des DEFM (demandeurs d'emploi en fin de mois) de la commune 
résidant en centre ville

La cohabitation d'équipements publics sociaux marqueurs de difficultés du quartier, et 
d'équipements à rayonnement intercommunal, vecteurs de dynamisme
1 bureau de poste et 1 annexe de mairie,
 implantation du CCAS et de structures à caractère social et caritatif
1 maison de la solidarité « circonscription Châtellerault Nord » (Conseil départemental)
Site de la Manu Site de la Manu : une offre de services riches et dynamiques pour le quartier : 
Conservatoire de Musique et de Danse, AFPA, l'Atelier, école de cirque
1 école élémentaire [167 ; 196] élèves et 1 maternelle [110 ; 157] élèves + 1 école privée 
1 collège 
1 centre social (487  adhérentes / 204 familles adhérentes + 55 associations hébergées)
1 EAJE de 36 places
1 ALSH enfance ado de 90 places
5 lignes de bus
1 maison de santé pluridisciplinaire (Médecins généralistes et infirmiers)

2 824 Habitants
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Chateauneuf est un quartier plus jeune que le reste de la population municipale et qui peut démontrer une
partie de ses potentialités aux côtés d'équipements diversifiés (commerciaux, culturels, de formation, et
sanitaires avec l'installation récente d'une maison de santé). Pour autant, les acteurs sociaux de ce territoire
insistent également sur la particularité d'un quartier condensant un nombre important de services sociaux
et caritatifs (CCAS, Maison de solidarité du département, épicerie sociale, resto du cœur, croix rouge, …)
venant en même temps le marquer socialement.

Si les indicateurs sociaux du quartier et des résidents des logements sociaux ne sont pas les plus critiques
de la commune, ils sont pour autant faibles. Notamment, il s'agit du quartier pour lequel le pourcentage de
résidents dont le revenu est composé majoritairement d'aides sociales, est le plus important.

Il s'agit également d'un quartier en proximité de l'aire d'accueil de Châtellerault et considéré comme lieu de
vie d'une partie des gens du voyage du territoire : le centre social de l'ADAPGV a ses locaux à Chateauneuf
et y développe notamment son service de domiciliations. Ce sont ainsi 400 familles qui y ont leur élection
de domiciles.

Ozon est  un  quartier  inscrit  en  politique  de  la  ville  depuis  les  années  80  ;  il  représente  11,2%  de  la
population de Châtellerault.

Le quartier d'Ozon est certainement celui le plus stigmatisé de la commune, avec celui des Renardières. 
L'ensemble des caractéristiques socio économiques viennent montrer la fragilité de sa population, résidant
pour une part importante en logement social. Pour autant, les atouts du quartier sont à identifier dans la
jeunesse de sa population ainsi que dans la diversité de ses équipements (scolaires, commerciaux - malgré
un taux de vacance important -, sportifs) et surtout dans un quartier  transformé  grâce à l'opération de
renouvellement urbain engagée depuis 10 ans.
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Des caractéristiques socio économiques très fragiles
Un revenu médian par UC inférieur à 7700€, le plus faible de la commune (près de 
la moitié de celui de la commune)
73% des ménages non imposables
Une vacance commerciale à 40%
17% des DEFM au sein des 2 IRIS Ozon

3523 habitants

Un haut niveau d'équipements publics
1 bureau de poste et 1 annexe de mairie
2 écoles maternelles [230 ; 260 élèves], 2 écoles élémentaires [300 ; 350 élèves]
1 collège et 1 lycée
1 centre social (621 familles adhérentes)
2 EAJE de 60 + 15 places
1 ALSH (enfance adolescents) de 180  places
1 médiathèque
6 médecins généralistes (16% du territoire communal)
4 lignes de bus
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Le Lac est un territoire anciennement attaché à la commune de Naintré, rattaché à Châtellerault en 1966.
Quartier à l'origine, pavillonnaire, l'îlot social du quartier est entré en QPV en 2015. Il représente 4,3% de la
population de Châtellerault.

Ce quartier à l'origine résidentiel connaît des indicateurs de fragilité qui  tendent à s'ancrer depuis une
dizaine d'années.
L'enjeu  des  pouvoirs  publics  en  le  faisant  bénéficier  de  la  géographie  de  politique  de  la  ville  et  de
l'éducation prioritaire et en y proposant une opération de renouvellement urbain d'intérêt régional est de
pouvoir inverser les indicateurs et de lui redonner sa vocation résidentielle. Ceci passe également par la
valorisation d'équipements environnementaux et socio éducatifs et culturels.

Les Renardières sont un quartier inscrit en politique de la ville depuis les années 80, inscrit dans la  ZUS
« Ozon les Renardières » en 1996. Depuis 2015, il est inscrit dans le QPV « Ozon Renardières le Lac »
A l'origine (1939), il s'agit d'un quartier qui s'est constitué d'un camp provisoire au sud de la Manufacture
d'Armes, et rattaché à la commune de Naintré. Des baraquements ont progressivement été détruits au
profit des H.L.M. dans les années 60 et 70. Il représente 5% de la population de Châtellerault.

,
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Équipements publics
1 école élémentaire [107 ; 135] élèves et 1 école maternelle 
[85 ; 101] élèves
1 ALSH municipal de 140 places
1 bibliothèque
Site environnemental du Lac et de la ForêtSite environnemental du Lac et de la Forêt
2 médecins généralistes

1 ligne de bus

Des caractéristiques socio économiques qui se dégradent
73% des ménagesnon imposables
Proximité directe de la zone commerciale sud de la ville et du centre commercial relié au quartier par une 
passerelle, tout autant source de confort pédestre pour les déplacements, que de nuisances 
(dégradations, incivilités)
NB : le découpage de ce quartier étant réalisé à une échelle très fine (cf méthodologie), les données socio 
démographiques ne sont pas disponibles

Des caractéristiques socio économiques très fragiles
Des caractéristiques relatives aux DEFM au sein du QPV particulièrement inquiétantes (taux de DEFM, niveau 
de formation, BRSA, ...)
Une situation déclarée à l'emploi par les parents d'élèves, la plus critique de la ville
Un centre commercial  mais qui tourne le dos au quartier
Un petit centre commercial (4 commerces) au sein du quartier 
NB : le découpage de ce quartier étant réalisé à une échelle très fine (cf méthodologie), les données socio 
démographiques ne sont pas disponibles

1667 habitants

Équipements publics
1 école élémentaire [57 ; 75] élèves et 1 école maternelle [45 ; 63] élèves
1 ALSH « enfance adolescents » de 146 places
1 Centre social (1060 adhérents / 365 familles adhérentes)
1 foyer logements pour personnes âgées de 80 places
1 maison de la solidarité « circonscription Châtellerault sud » (conseil départemental)
 Aucun  médecin généraliste
2 Lignes de bus 
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Comme souligné pour  Ozon,  le  quartier  des  Renardières  est  particulièrement  stigmatisé  au sein  de la
commune.  Ce quartier  a  même toujours  porté  une image négative  et  enclavé avec  une population se
percevant  comme  « reléguée ».  Une  identité  forte  de  quartier  et  appropriée  par  ses  habitants  s'est
construite sur cette image, révélant aujourd'hui un attachement fort au quartier.
L'enjeu d'une  proposition  d'opération  de renouvellement  urbain  d'intérêt  régional  aux  Renardières  est
d'une part d'inverser une typologie de population uniquement défavorisée et d'y amener une mixité sociale
et résidentielle. Les indicateurs relatifs aux occupants des logements sociaux révèlent en effet la situation la
plus critique du territoire de l'agglomération.
Ce quartier est également avec Chateauneuf, historiquement, un quartier d'accueil de populations issues de
la communauté des gens du voyage. A l'époque des baraquements de premières familles s'y sont installées.
Ainsi si le quartier reste fortement empreint de cette richesse culturelle, les familles y résidant ont des
modes de vie sédentarisés depuis plusieurs générations même si leur mode de vie collectif reste défini à
partir de codes culturels importants. 

Les Minimes est un quartier pavillonnaire qui représente 7,48% de la population de Châtellerault.

Le quartier des Minimes, situé en hauteur de la ville, est particulièrement vieillissant comparativement au
territoire communal.
Les  enjeux  résident  particulièrement  dans  l'accueil  de  ménages  plus  jeunes  et  de  familles  afin  de
rééquilibrer la situation démographique du quartier.

Le territoire « diffus » de Châtellerault correspond au territoire « hors quartiers » présentés préalablement.
Il représente 50% de la population de Châtellerault,  en nette diminution.
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Des caractéristiques socio économiques homogènes avec celles de la commune
Un revenu médian par UC de 18 500€
44% des ménages non imposables
Une proportion de DEFM, de bénéficiaires de la CMUC, …, inférieure à la part de la population du 
quartier dans la commune

2358 habitants

Équipements publics
1 centre social (680 personnes adhérentes / 546 familles adhérentes)
1 ALSH « enfance adolescents » de 102 places
1 LAEP
1 Hôpital sur site + EHPAD
2 lignes de bus desservent le quartier

Équipements publics
1 EAJE à proximité du centre ville de 24 places 1 RAM
1 CSC gens du voyage à rayonnement communautaire  / aire d'accueil de 54 places / 1 TGP
6 écoles élémentaires [691 ; 765] élèves et 6 écoles maternelles [288 ; 425] avec une 
baisse progressive ces dernières années des effectifs scolaires
+ 1 école privée
1 lycée professionnel
 1 Sous-Préfecture

Des caractéristiques socio économiques révélant une ville fragile au 
sein du département
Rappel synthétique :
57% des ménages non imposables
Taux de pauvreté de la commune de 19,3%
Un niveau de formation relativement faible
Une concentration de BRSA
Un taux de chômage communal de 20,7%

DDCS86 - 86-2017-01-26-006 - Arrêté 010 portant approbation du document cadre sur les orientations en matière d'attributions de logements sociaux de la
communauté d'agglomération du Pays Châtelleraudais. 29



Les caractéristiques présentées  ci  avant  relatives à la  commune peuvent être  attribuées à ce territoire
diffus.

Concernant  les  données relatives  au logement,  Châtellerault  concentre  la  majorité des  logements.  On
recense 18 362 logements. Ce sont ainsi 70 % des logements de la CAPC qui sont à Châtellerault pour 58%
de  la  population.  Cet  écart  laisse  déjà  à  voir  ou  à  confirmer  les  difficultés  du  territoire  (vacance  de
logement, et/ou isolement de la population).
Des disparités sont à souligner eu égard aux quartiers de Châtellerault :

Châtellerault concentre 3724 logements sociaux (familiaux)  soit 87% du parc de la CAPC. Ces logements
sociaux représentent 20% des logements de la commune.
Pen plus de ces logements, 396 sont sous convention ANAH, soit 2% du parc.

Les caractéristiques générales suivantes peuvent être dégagées des données transmises par les bailleurs
sociaux du territoire et relatives aux logements sociaux familiaux :

– une majorité de logements sociaux PLUS (standard)

– une  répartition du parc de logements :  3,64% propriété de Immobilière Atlantic  Aménagement,
54,96% Habitat de la Vienne, 39,64% de la SEM, 1,67% CCAS, 0,09% Logiparc
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% parc

centre ville 3306 18 28 67

1934 10 20 35

3306 18 13 87

IRIS la Forêt (Lac) 662 3,6 9 27

923 5 9 47

Minimes 1073 5,8 9 9

Diffus 8542 46,7 9,5 19,7
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Répartition des logements par quartier (source : INSEE RP 2012)

total

Répartition des logements sociaux par quartier et bailleur social (source : données bailleurs sociaux 2016)
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–  une  répartition de la taille des logements qui confirme une prédominance de T3 (41%) et de T4
(28%)

– une vacance commerciale localisée sur la ville-centre de la CAPC : 147/148, de 3,63%
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chateauneuf
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Répartition des logements sociaux par quartier et selon la taille des logements (source : données bailleurs sociaux 2016)

Localisation de la vacances commerciale de Châtellerault par quartier (source : données bailleurs sociaux 2016)

Taux de vacance commerciale par quartier (source : données bailleurs sociaux 2016)
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La vacance commerciale est polarisée sur Ozon comparativement au nombre de logements sur ce quartier.
Proportionnellement au nombre de logements la vacance commerciale dépasse 5% à Chateauneuf, au lac et
à Ozon.

Concernant la vacance technique, celle-ci est principalement constatée aux Renardières, comparativement
au nombre de logements :

Plus précisément encore aux Renardières celle-ci est polarisée sur les bâtiments PSR en front de Vienne et
pour  lesquels  une  opération  de  démolition   est  projetée  dans  le  cadre  d'une  OIR  (plus  de  50%  des
logements y sont effectivement vacants sur les 80 recensés).

– un loyer moyen par m2 de 3,99€  avec le loyer moyen le plus bas aux Renardières, et le plus élevé
en centre ville :

– 48  procédures  d'assignation  sont  en  cours  (au  30/09/16)  au  sein  des  logements  sociaux  de
Châtellerault, 6 expulsions locatives y ont été effectives

– 468 ménages sont en situation d'impayés (87% de la CAPC) ce qui représente 13,48% des logements

24

centre ville Chateauneuf Ozon Lac Renardières Minimes Diffus

0

1

2

3

4

5

6

7 6,40

3,72

3,08

3,84

3,00 3,08

4,41

Centre Ville chateauneuf ozon LE LAC les minimes les renardières dif f us  total

0

0,01

0,02

0,03

0,04

0,05

0,06

0,07

0,08

0,09

0,00%

1,70%

4,67%

2,07%

0,00%

8,52%

0,11%

3,01%

Taux de vacance technique par quartier (source : données bailleurs sociaux 2016)

Loyer moyen par m² et par quartier (source : données bailleurs sociaux 2016)
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sociaux

– concernant la répartition des occupants au sein des logements 48,35% sont des personnes seules,
ceci notamment à Ozon à près de 50%, à Chateauneuf à 64% et en centre ville à 75% ! Suivent les familles
monoparentales à 18,13% et notamment au lac à près de 24% :

- concernant les ressources des occupants, le revenu moyen des occupants des logements sociaux
est de 9210€ à Châtellerault avec des écarts selon les quartiers, et avec des écarts avec le niveau de
revenu médian par unité de consommation de chaque quartier. Ainsi le quartier des Renardières a
le niveau de revenu des occupants des logements sociaux le plus faible (moins de 5000€). Suivent
les Minimes (7178€), puis Ozon et Chateauneuf, respectivement à plus de 80000€.  Les écarts entre
le niveau de revenu des occupants des logements sociaux et le niveau de revenu global du quartier
est  à  souligner  particulièrement  aux  Minimes.  Pour  autant,  comme  énoncé  dans  les  éléments
méthodologiques introductifs,  ces données sont à appréhender avec beaucoup de vigilance car
elles comparent des revenus moyens et des revenus médians par UC, et à des dates de référence
différentes. 
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Concernant les demandes d'attribution, 85,6% des demandes de logement de la CAPC sont exprimées pour
Châtellerault. Parmi ces demandes 70,6% ne sont pas précisées quant au secteur géographique souhaité et
7,2% sont exprimés pour Ozon5.

3. Naintré, une commune en déficit SRU, et les autres territoires à enjeux plus modérés

Hors  Châtellerault,  la  CAPC  compte  une  commune  de  plus  de  5000  habitants,  Naintré,  et  10  autres
communes comptabilisant entre 243 (Bellefonds) et 2877 habitants (Thuré) :

Les caractéristiques démographiques de ces communes ne sont pas homogènes et se distinguent en partie
des caractéristiques de l'agglomération. En effet, 8 communes ont une population plus jeune que celle de la
CAPC (Availles en Châtellerault, Bellefonds, Bonneuil Matours, Colombiers, Monthoiron, Thuré et Vouneuil
sur Vienne) même si certaines (Colombiers, Thuré et Vouneuil sur Vienne) tendent à vieillir.
Par contre, Senillé Saint Sauveur connaît une population vieillissante, et Cenon sur Vienne, une population
particulièrement vieillissante.

Le taux de chômage de ces communes est globalement en deçà de celui de la CAPC, compris entre 5,5%
(Bellefonds) et 12,6% (Archigny).

Les communes sont globalement pourvues d'au moins un établissement scolaire.

Concernant le nombre de médecins généralistes et le « pourcentage d'habitants couverts », le taux est le
plus important sur l'ensemble du territoire, à Vouneuil sur Vienne. Suivent, Bonneuil Matours et Cenon sur
Vienne, dans des taux similaires à celui de Châtellerault (annexe 3).

L'ensemble  des  communes  sont  desservies  par  une  ligne  de  transports  en  commun  (réseau  TAC).
Colombiers et Naintré ont deux lignes. Le nombre d'arrêts au sein de chaque commune vers la ville centre,
hors vacances scolaires du lundi au vendredi est majoritairement de 3, tandis que le nombre de retours de
la ville-centre vers la commune est majoritairement de 4. Ces nombres sont plus importants encore pour
Colombiers, Thuré et Senillé Saint Sauveur, soit les communes en proche périphérie de Châtellerault.

Concernant le revenu médian par unité de consommation, celui-ci est globalement supérieur à la CAPC,
pour  dépasser  20  000€,  dans  5  communes.  Seules  à  Colombiers  et  Archigny  (ici  en  deçà  de  celui  de

5 Source DDT juillet 2015
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Châtellerault), le revenu médian est inférieur à celui de la CAPC. (annexe 3)

En matière d'habitat,  la répartition des logements et des logements sociaux sur les communes hors de
Châtellerault s'effectue de la manière suivante :

La majorité du parc de logement social est celui d'Habitat de la Vienne pour 72,1%. Suivent la SEM Habitat
pour 20,6% et Immobilière atlantic Aménagement pour 7,3%.

Les typologies de logement sont globalement peu variées ; les T3 et T4 sont majoritaires, particulièrement
à Thuré et Cenon sur Vienne, voire même exclusifs à Colombiers :

Le  taux  de  vacance dans  les  logements  dépasse  8  %  dans  3  communes :  Availles  en  Châtellerault,
Colombiers  et  Monthoiron,  soit  à  des  niveaux  proches  de  certains  quartiers  de  Châtellerault,  là  où  la
situation est la plus favorable pour la commune.

Le  taux de vacance au sein des logements sociaux est quant à lui nul dans l'ensemble des communes
périphériques à la ville centre ou dans les communes rurales.

Le loyer moyen par m² en habitat social dépasse 4€ hormis pour Colombiers (3,2€, soit à un niveau proche
de quartiers de Châtellerault) :
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Concernant le  taux d'impayés, celui-ci est particulièrement critique dans 4 communes : Colombiers (38%
mais sur 4 logements), Monthoiron (17%), Bonneuil Matours (16,3%) et Archigny (14%), mais calculé sur un
faible nombre de logements.

Eu égard à la faible répartition des logements sociaux de la CAPC, hors de la ville-centre, les territoires
périphériques et ruraux présentent des enjeux moindres, hormis pour la commune de Naintré, en déficit
SRU.

La situation particulière de Naintré.

La commune est  composée d'une population de familles avec enfants,  mais connaît une tendance à la
hausse du nombre de ménages de personnes seules ou de couples sans enfants :

Les  caractéristiques  socio-économiques révèlent  une  situation  plutôt  favorable  en  comparaison  des
indicateurs de la CAPC.

Concernant les données en matière de logement, la commune de Naintré comptabilise 2639 logements, ce
qui représente 9,3% du parc de la CAPC, pour 5,8% de vacance.
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Un haut niveau d'équipements publics
1 bureau de poste 
2 gendarmeries
2 écoles maternelles [184 élèves], 3 écoles élémentaires [310 élèves]
1 école privée
1 EAJE de 41 places
1 ALSH 3-11 ans de 85 places et 1 ALSH ado de 34 places
1 association d'animation de la vie sociale
1 permanence MLNV
1 établissement d'enseignement privé
1 EPHAD / 1 résidence autonomie (conventionnée) 
4 médecins généralistes / 6 spécialistes / 4 infirmiers
Mobilité : 2 lignes TAC ( 9 trajets de / 9 trajets vers)

La commune est la seconde de l'agglomération, 
en limite de Châtellerault, Cenon-sur Vienne, Thuré et Colombiers. 
Elle représente 11% population de la CAPC.
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Parmi ces logements 7% sont des logements collectifs. 
248 logements, soit 5% du parc, sont des logements locatifs sociaux familiaux. Ceci représente 8% du parc
de la commune.
Le Parc HLM représente 14% du parc de la commune pour 20% attendu par l'article 55 de la loi SRU.

Les caractéristiques générales suivantes peuvent être dégagées des données transmises par les bailleurs
sociaux du territoire :

– concernant  la  répartition  du  parc  de  logement  social  par  bailleur :  70%  sont  des  logements
d'Habitat de la Vienne, 19% de la SEM Habitat et 11% d'Immobilière atlantic Aménagement

– concernant la typologie des logements, 45% sont des grands logements (T4 et plus)

– le loyer moyen est de 4,39€ / m²

– concernant la  typologie des occupants, il s'agit d'une majorité de personnes seules et de familles
monoparentales :

– 2 procédures d'assignation sont en cours au sein du parc locatif social

– 25 ménages (sur 248)  sont en situation d'impayés de plus de 3 mois,  soit  10,1% des ménages
occupants au sein du parc locatif social

– les ressources des occupants sont en moyenne de 14 042€ tandis que les ressources des occupants
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de moins de 2 ans tombent en moyenne à 11 072€.

S'agissant de la demande d'occupation du parc social,  sont à souligner :

– 5 mois d'attente en moyenne pour obtenir une attribution

–  5 attributions au second semestre 2015 pour un total de 24 demandes (dont 17 en externe).

Synthèse
CAPC 53 107 habitats – 12 communes
23 377 logements – 18% de logements sociaux
-  une  histoire  industrielle  autour  de  la  manufacture  d'armes,  mais  une  économie  dominée  par
l'aéronautique et l'automobile
- une situation socio économique plus fragile que celle du département 
- 2 QPV au sein de la ville-centre
- un territoire caractérisé par l'accueil de gens du voyage avec des modes d'habitat pour autant variés, au
sein de 3 communes : Châtellerault, Naintré, Colombiers
- une majorité de T3 et T4 quelque soit le territoires
- un loyer moyen par m² relativement homogène quelque soit les communes, mais des écarts importants
entre les quartiers de Châtellerault (Renardières vs centre ville)
- une absence de rotation hors de Châtellerault dans les logements sociaux

des  enjeux  en  matière  de  logement  principalement  à  Châtellerault  et  ses  quartiers,  et  à  
Naintré

Châtellerault 31 262 habitants – 18 362 logements
- une baisse  démographique (particulièrement caractérisée dans le centre ancien) et une baisse du nombre
d'emplois avec les crises économiques
- des indicateurs de précarité qui se révèlent par : un taux de pauvreté de 19,3% et un taux de 20% de la
population communale résidant en QPV
- une ville  vieillissante  (notamment aux Minimes) mais pour autant des quartiers avec une répartition
démographique pour laquelle la population jeune est majoritaire (Ozon, Chateauneuf)
- une polarisation des logements sociaux de la CAPC à Châtellerault, et tout particulièrement à Ozon (87%
de logements sociaux)
- une bonne dotation d'équipements notamment au sien des QPV – une ORU de 10 ans à Ozon et un projet
d'OIR au lac et aux Renardières
-  une  vacance  commerciale  des  logements  locatifs  sociaux  localisée  à  Châtellerault   (Ozon,  le  lac,  les
Renardières) et une vacance technique aux Renardières (sur des bâtiments stigmatisés). Une vacance de
logement (tout type de logement confondu) en centre ville 
- près de 14% des ménages en situation d'impayés au sien du parc locatif social
- un peuplement fragile des logements sociaux avec une majorité de ménages isolés
- des demandes d'attribution de logements sociaux caractérisées par une forte demande de mutation (41%)
et exprimés par des ménages isolés et des familles monoparentales

Naintré :  5849 habitants - 2639 logements
déficit SRU (14%)
tendance à une augmentation de la part des personnes isolées et des couples sans enfant dans la 
structuration communale de la population
une offre de logements sociaux caractérisée par de grands logements
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c. les réponses existantes et les modalités de gestion

• La gestion du parc social
L'agglomération du pays châtelleraudais n'a pas mis en place de politique spécifique d'attribution inter-
bailleurs  de logement  sociaux,  le  marché de la  location n'étant pas  sous tension.  Ce sont les  bailleurs
sociaux qui proposent en commission, les attributions dans leur parc respectif et cherchent à attribuer un
logement le plus adapté possible aux besoins de la famille ainsi qu'à ses ressources. 
Chaque organisme est doté d'une commission d'attribution des logements (CAL) qui est compétente pour
attribuer les logements sociaux disponibles à la location. 
Les  commissions  sont  composées  de  membres  administrateurs  et  du  maire  de  la  commune  (ou  son
représentant) où sont localisés les logements disponibles. Ces membres disposent d'un droit de vote lors de
l'attribution du logement. 
Des membres associés (représentants des locataires, associations...),  siègent également et ont une voix
consultative. Le Préfet ou son représentant assiste, à sa demande, à toute CAL. 
Les élus membres du conseil d'administration sont invités à participer aux commissions d'attribution de
logements ainsi que les maires des communes. 

• Un système de gestion partagée de la demande 
Depuis avril  2011 et  la  création du formulaire unique de demande de logement social  auquel tous les
partenaires ont accès,  le  demandeur peut effectuer directement sur internet sa demande de logement
social https://www.demandedelogement86.fr/imhowebGP86/
 
L'agglomération de Châtellerault souhaite adhérer en 2017 au fichier partagé de l'AFIPADE (Imhoweb), sous 
la forme d'une inscription en tant que collectivité pour une consultation statistique des données (sans accès
aux données nominatives).
La CAPC n'est pas un guichet d'enregistrement des demandes de logements sociaux ; seuls les bailleurs, la
DDT et le CCAS peuvent procéder à cet enregistrement. 
Sur le territoire de la CAPC on dénombre 5 organismes auprès desquels il est possible de procéder à un
enregistrement de sa demande de logement, dont 4 d'entre eux ont une présence physique  : Habitat de la
Vienne (2 agences), la SEM Habitat du pays Châtelleraudais, le CCAS de Châtellerault, Action Logement et
enfin Immobilière atlantique aménagement (pas de bureaux sur la CAPC). 

Calendrier des commissions d'attributions : 
Bailleur social Fréquence des commissions Lieu 

Habitat de la Vienne 2/par mois Buxerolles et Châtellerault

SEM Habitat Châtelleraudais 2/ par mois Châtellerault

Immobilière Atlantic Aménagement 2/ par mois Poitiers

Action logement n'est pas représenté à l'ensemble des CAL organisées par les bailleurs sociaux. En revanche
Action-Logement est convié aux CAL qui concernent des logements réservés et pour lesquels sont proposés
des candidats. 

• Les droits de réservation : 

L’État, la CAPC, les communes de la CAPC ainsi que les collecteurs du 1% patronal disposent respectivement
d'un droit  de réservation de logement sociaux, c'est  à dire que chacun détient une part  de logements
réservés lors des attributions. 
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➢ L’État dispose d'un droit de réservation de 30% des logements attribués dont au plus 5 % pour
les agents de l’État, le reste du contingent étant mobilisé en faveur des publics prioritaire.

➢ La CAPC ne dispose pas aujourd’hui de droit de réservation formalisé, en revanche elle assure
les garanties d’emprunt qui sont octroyées aux bailleurs sociaux pour la réalisation de travaux
de rénovation ou de programmes de construction neufs à hauteur de 50% du prêt constitué
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

➢ Les communes de la CAPC ne disposent pas de réservation communale.
➢ Les  collecteurs  du  1%  logement  (Action  logement)  peuvent  disposer  de  réservations  de

logements dans le parc social en contrepartie d'un appui financier aux opérations.

• Les MOUS et le relogement dans le cadre de l'ANRU 

Dans le cadre de la mise en œuvre du programme de rénovation urbaine (2004-2016), tout un travail de
relogement des familles concernées par des démolitions a été engagé. Des Maîtrises d’Oeuvre Urbaine et
Sociale (MOUS) ont été instaurées, pour permettre des rencontres régulières entre l'ANRU, la collectivité
porteuse de l'opération et les bailleurs, afin d'explorer toutes les solutions possibles de relogement des
familles. 
Ces  commissions  de  relogement,  en  lien  avec  l'accompagnement  des  bailleurs  sociaux,  ont  permis  de
solutionner le départ de l'ensemble des ménages concernés par des démolitions, y compris les ménages en
situation d'impayés lourds (contentieux engagé). 
Sur la période 2004-2014 de l'ANRU, ce sont 8 immeubles qui ont été concernés par des démolitions et ont
fait l'objet d'une MOUS relogement pour les locataires. Ces 8 immeubles concernaient 500 locataires sur le
quartier de la Plaine d'Ozon. 
Étaient membres des commissions, les bailleurs sociaux (commission inter-bailleurs) que sont Habitat de la
Vienne et la SEM Habitat du pays Châtelleraudais, le chef de projet ANRU de la ville et les élus en charge de
ces questions. 
Pour chaque immeuble, au moins 6 commissions ont été organisées en vue de proposer à l'ensemble des
locataires un nouveau logement au sein du parc social des bailleurs.
Les derniers relogements sont intervenus en fin d'année 2015, pour la démolition de la tour dite «  T8 »
composée de 90 logements. 
D'ores et déjà le projet d'Opération d'Intérêt Régional au lac et aux Renardières prévoit une démolition de
deux bâtiments pour un total de 80 logements. Une reconstitution d'offres est également projetée de 12
logements. Si la convention relative à cette opération n'est pas encore signée ; pour autant les partenaires
du projet ont déjà identifié dans des comités de pilotage de suivi du projet la dimension incontournable de
cette  démolition  aux  Renardières.  Celle-ci  sera  donc  accompagnée  de  MOUS  relogement  telles
qu'instaurées précédemment pour l'ORU d'Ozon.

 
• Les demandes de publics prioritaires traitées le plus possible en amont

Les  demandes  spécifiques,  traitées  dans  le  cadre  du  Droit  au  Logement  Opposable  (DALO)  sont  peu
fréquentes (2  ménages reconnus prioritaires et urgents pour un logement  pour le châtelleraudais en 2015)
et ne relèvent donc pas d'un enjeu majeur sur le territoire. Des solutions sont trouvées en amont d'un
dossier DALO par les travailleurs sociaux et les bailleurs. Le fonctionnement de cette mécanique est a priori
satisfaisant et ne nécessite pas d'être réinterrogé. 
Compte tenu du marché relativement détendu dans la Vienne et particulièrement à Châtellerault, une fois
la  décision accordée par la  commission de médiation,  le  ménage bénéficiant du DALO, qui  est  devenu
prioritaire pour être relogé, bénéficie rapidement d'un nouveau logement, sous un délai  de 4,3 mois en
moyenne en 2015 pour le département de la Vienne.  
Les ménages suivis dans la commission de réservation préfectorale sont plus nombreux, et représentaient 15
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ménages en 2015 sur les 520 attributions de logements, soit 3% de l'ensemble des attributions. 
Pour mémoire, les dossiers déposés en commission de réservation préfectorale ne représentent qu'une petite
partie des ménages logés au titre du contingent préfectoral. En 2015, 85 autres logements ont été attribués à
des ménages prioritaires au titre du PDALPD sur la CAPC.

La saisine de la commission de réservation préfectorale ne peut être réalisée que par un travailleur social. En
revanche, tout demandeur peut saisir la commission de médiation, même s'il arrive souvent  qu'un travailleur
social serve d'intermédiaire.
Le dispositif existant reste peu adapté pour les ménages à besoins spécifiques. Sur le châtelleraudais, les
gens du voyage représentent une communauté importante.
A titre d’information, même si ceci ne relève pas en tant que tel de la CIET, l'ADAPGV constate que les
demandes d'habitat de type terrains familiaux ne relèvent aujourd'hui pas des situations abordées dans les
instances de concertation institutionnelle.
L'ensemble  des  besoins  ne  remontent  ainsi  pas  en  commission  de  médiation  et  en  commission  de
réservation préfectorale, ce qui induit un manque de visibilité de besoins pourtant réels.
Ainsi  concrètement,  même  si  une  majorité  des  demandes  traitées  en  commission  sont  qualifiées  par
rapport à des besoins de gens du voyage, ceux-ci sont en réalité encore a priori sous-évalués localement.
Les champs d'habitat défini par le code de la construction et de l'habitation n'intègrent pas toute la diversité
des habitats existants dont la résidence mobile comme habitat résidentiel. 
Sur le pays châtelleraudais cette situation est visible au travers notamment de :

– la sédentarité sur les aires d'accueil (moins visible cela dit, depuis l'application des durées de séjour
limitées sur les aires d'accueil),  dont les familles expriment verbalement leur souhait de ne pas
rester sur les aires d'accueil sans pour autant formuler une demande de logement «  classique » car
non conforme à leur mode de vie,

– des  familles  intégrant  des  logements  sociaux  mais  pour  lesquelles  l'adaptation  est  difficile.
L'expérience est alors parfois temporaire avec un retour en caravane sur les aires d'accueil,

– des familles louant un logement privé mais vivant sur les aires d'accueil ou sur un terrain privé, car
le logement est individuel alors que l'habitat des gens du voyage est « familial ».

• Le travail de coopération inter-bailleurs

Des échanges réguliers et nombreux interviennent entre les deux principaux bailleurs du territoire, Habitat 
de la Vienne et la SEM Habitat, dans le cadre de l'inter-bailleurs formalisées par l'Association Régionale des 
Organismes Sociaux pour l'Habitat en région Poitou Charentes (AROSH PC). 
Des échanges informels sont également quotidiens, notamment dans le cadre des demandes de mutations. 
Les bailleurs sociaux de la Vienne disposent d’une antériorité en matière de coopération, puisqu’ils ont
participé à l’échelle du Poitou-Charentes, à la création en 2011 d’un dispositif de gestion partagée de la
demande, de logement social (fichier partagé départemental géré par l’AFIPADE).

Les demandes de logement social sont ainsi gérées de manière partenariale entre l’ensemble des bailleurs
sociaux, les services de l’Etat, et Action Logement (un certain nombre de collectivités, qui ne font pas partie
de la CAPC participent également au dispositif).

En outre, les organismes Hlm se réunissent régulièrement au sein du Groupement des Bailleurs Sociaux de
la Vienne (émanation départementale de l’AROSH PC), et travaillent en coopération sur différents projets
communs. Ils échangent également dans ce cadre sur les enjeux de leurs territoires d’intervention, afin de
prendre des orientations communes. 
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II     : Ambition et enjeux du territoire   (valant document cadre)

Le document cadre a pour vocation l'élaboration de principes généraux qui orienteront la CAPC en matière
d'attributions  de  logements  sociaux,  de  coopération  inter-bailleurs,  de  modalité  de  relogement  des
ménages les plus fragiles dans un objectif de mixité sociale des communes et des quartiers. 
Ce document est rendu obligatoire par l'article 97 de la loi ALUR. 

a. Les grands principes

Les grands principes en termes d'attribution de logements sociaux doivent permettre à tous les ménages
de  la  CAPC  de  se  loger  correctement,  dans  un  logement  adapté  à  leurs  besoins  et  à  leur  situation
personnelle, et dans un délai raisonnable. 
Un équilibre social en termes d'occupation de l'ensemble du parc  de l'agglomération doit toujours être
cherché, y compris dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV). L'objectif est de tendre
vers des attributions équilibrées en termes d'âge, de composition des ménages, de niveau de ressources et
de situation à l'emploi. 
Il est essentiel également lors des attributions de tenir compte du caractère fragile des QPV et d'éviter une
aggravation de la situation de l'occupation du parc. 

Ces enjeux ne peuvent rester déconnectés du travail réalisé sur l'offre disponible de logements et de la
répartition de la programmation de nouvelles résidences sur le territoire.  

Enfin,  pour  l'ensemble  des  locataires  du  parc  social  de  la  CAPC,  il  est  nécessaire  que  les  bailleurs
poursuivent leur traitement équitable des demandes et de la manière la plus transparente possible.
Il est proposé que les demandes de mutations soient traitées en CAL au même titre que les autres demandes,
avec les mêmes priorités opérationnelles.

b. La poursuite du travail  engagé dans le cadre de l'ANRU et le renouvellement des quartiers
stigmatisés

Les lois successives, de programmation pour la politique de la ville et la rénovation urbaine, de cohésion
sociale,l'institution  du  DALO,  cumulées  aux  politiques  territoriales  volontaristes  (PLH,  PDALHPD),  sont
autant de cadres qui ont impulsé des actions pour l'égalité à l'accès au logement pour tout individu, y
compris et surtout pour les plus fragiles.
L'agglomération  châtelleraudaise  et  Châtellerault  en  particulier,  se  sont  pleinement  investies  dans  ces
enjeux majeurs à travers l'Opération de Renouvellement Urbain de son principal quartier d'habitat social,
celui de la plaine d'Ozon, dès 2006.
C'est ainsi pour cette opération d'envergure :

– 582 logements qui ont été démolis,
– 389 logements reconstruits (dont 90 sur site)  
– 652 logements réhabilités
– 874 logements résidentialisés,
– pour une transformation de 2000 à 1485 logements.

Pour autant, tous les enjeux identifiés à l'origine de cette opération pour plus de mixité sociale, se sont
confrontés autant aux phénomènes économiques dans une période de crise, qu'à l'attachement d'habitants
au quartier.
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Force est ainsi de reconnaître qu'après 10 ans de renouvellement urbain, un des enjeux pour le quartier
d'Ozon reste celui de son peuplement, même si le programme a incontestablement amélioré la qualité de
l'offre de logement.
Le  quartier  d'Ozon  a  été  construit  dans  les  années  60  afin  de  loger  des  populations  immigrées,  et
notamment les réfugiés d'Algérie.
C'est  encore  aujourd'hui  au  regard  de  données  issues  par  exemple  de  bilans  d'activité  d'organismes
d'alphabétisation,  un  quartier  particulièrement  riche  de  cultures,  puisque  plus  de  40  nationalités  s'y
côtoient.6

Cette diversité est aussi l'occasion d'une stigmatisation forte et ancrée du quartier que le programme de
renouvellement urbain, s'il en a incontestablement gommé les effets, ne peut à lui seul, même en 10 ans,
en inverser la représentation collective.
L'enjeu réside dans la  garantie à ne discriminer aucune population et à veiller à une homogénéité des
populations afin de ne pas concentrer dans les quartiers les plus en difficultés, les publics condensant le
plus de fragilités socio économiques.

Globalement, il est à retenir à Ozon que les relogements ou la reconstruction de nouvelles résidences n'ont
pas en totalité permis de porter l’ambition de mixité sociale, le profil des habitants relogés ou occupants les
nouvelles résidences étant peu différent de celui de la population déjà présente au regard des derniers
recensements de population.

Au-delà,  la  loi  du 21 février  2014 de programmation pour la  ville  et  la  cohésion  urbaine a modifié  la
géographie prioritaire de l’agglomération châtelleraudaise. Le secteur du Lac a ainsi été intégré à un vaste
quartier prioritaire réunissant également Ozon et les Renardières. 
Fortes de l'expérience de 10 ans menée pour le quartier d'Ozon , la CAPC et la ville de Châtellerault se sont
engagées  en  2016  dans  un  projet  d'Opération  d'Intérêt  Régional  pour  les  quartiers  du  Lac  et  des
Renardières.
Là encore, une seule intervention sur le bâti ne saurait suffire à transformer la qualité de vie des résidences,
si elle ne s'accompagne pas d'objectifs clairement affichés en faveur d'une mixité de peuplement.

Aux Renardières,  quartier ayant dès son origine,  été caractérisé par l'accueil  de populations  en grande
pauvreté, l'enjeu réside dans son ouverture,  pour l'amélioration des conditions de vie de ses habitants.
Comme précisé dans le  protocole de préfiguration de l'OIR signé le  16 décembre 2015, le quartier est
cloisonné en deux parties : le  « haut Renardières » constitué d'une population issue de l'immigration du
Maghreb et le « bas Renardières » constitué d'une population de culture « gens du voyage » sédentarisée
depuis une ou plusieurs générations avec le maintien des modes de vie nomades (caravanes à proximité,
regroupements familiaux,  …).  Ce cloisonnement marque l'impossibilité aujourd'hui  d'une dynamique de
rotation des logements sociaux et d'un espoir de mixité sociale.

Au lac, l'enjeu réside dans la capacité à inverser positivement des indicateurs socio économiques qui ne
cessent de se dégrader depuis 10 ans pour redonner une véritable fonction résidentielle à ce quartier.
La situation est plus contrastée qu'aux Renardières ; il  existe une véritable mixité notamment grâce à la
présence  des  pavillons  au  sud  du  quartier.  Pour  autant,  celle-ci  tend  à  s’effacer  peu  à  peu  au  vu  de
l’augmentation et de la persistance des problématiques de tranquillité publique qui nuisent à l’image du
quartier et donc à l’attractivité des pavillons qui s’y trouvent. Par ailleurs, les pavillons situés au sud du
quartier  qui  participent  à  sa  mixité  sociale  sont  aujourd’hui  occupés  par  des  propriétaires  occupants
vieillissants. 

L’ambition d’une plus grande mixité sociale sur les deux quartiers devra donc être soutenue par divers
moyens : 

6 Données issues des bilans d'activité 2014 et 2015 de ODA Formation
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 un travail sur la recomposition patrimoniale des Renardières, afin d’éviter la polarisation
des ménages les plus fragiles sur quelques résidences et à travers une dé-densification du parc
social et une reconstitution de l’offre hors-site suite à la démolition des PSR,
 la  création  d’une  complémentarité  des  équipements  à  l’échelle  du  sud  de  la  ville  de
Châtellerault afin de favoriser la mixité sociale par une fréquentation mixte des équipements,
 un  changement  d’image  des  quartiers  qui  appelle  à  la  mise  en  œuvre  de  mesures
particulières en termes de tranquillité publique mais aussi d’aménagement urbain.

c. l'accompagnement du travail engagé pour la requalification de centres anciens dégradés et la
« dé-spécialisation » du QPV « Chateauneuf centre ville »

Le  raccourci  selon  lequel  les  quartiers  périphériques  composés  d'habitat  social  des  années  60  et  70
concentreraient les populations pauvres,  est  souvent réalisé alors  que les difficultés sociales sont aussi
présentes dans les centres anciens. 
Ceci a été confirmé à Châtellerault avec l'entrée du centre ville en géographie prioritaire avec la loi du 21
février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine.
La lecture des difficultés des quartiers de Chateauneuf et du centre ville au regard des seules occupations
sociales ne peut se faire qu'en parallèle d'une lecture des difficultés dans un parc privé, parfois indigne et
insalubre.
En référence au dossier de candidature de la ville de Châtellerault au PNRQAD, 24% du parc privé occupé
serait potentiellement indigne avec des pics à 30% pour certaines sections cadastrales.

Sur  ces  quartiers  anciens,  se  cumulent  donc  des  problématiques  de  dégradation  et  de  vétusté  des
logements, une vacance importante, ainsi qu'un défaut de mixité sociale. 
Ceci  se  constate  particulièrement  à  Châteauneuf,  où  les  indicateurs  sociaux  révèlent  des  situations
d'extrêmes  fragilités  (taux  de  bénéficiaires  des  minimas  sociaux,  ménages  bénéficiaires  de  ressources
composées majoritairement d'aides sociales) et avec une composition urbaine faite de plusieurs entités :
une zone pavillonnaire habitée majoritairement par  des propriétaires occupants,  un quartier ancien de
faubourgs à l'habitat dégradé et des îlots d'habitat social.
Le quartier accueille en partie une population de gens du voyage (présence de l'aire d'accueil à proximité),
une  population  d'origine  gitane  sédentarisée  et  une  population  étrangère  pour  partie  en  situation
irrégulière qui réside notamment dans l'habitat ancien dégradé.

Il  s'agit  ainsi  d'appréhender  le  logement  social  dans  ces  quartiers,  en  connexion  directe  avec  les
problématiques révélées dans le parc privé, et comme un des leviers pouvant participer aux enjeux plus
globaux de requalification et de mutation des centres anciens.
Ainsi, conformément au document de travail en cours d'élaboration pour un Projet d'Aménagement et de
Développement  Durable  dans  la  phase  de  révision  du  PLU  de  la  ville,  l'enjeu  réside  bien  dans  le
renforcement  de  l'offre  de  logements  et  dans  une  contribution  à  une  montée  en  gamme du  parc  de
logements du cœur de ville.
En effet, confrontée à une augmentation significative de la vacance des parcs de logements des centres
anciens, Châtellerault a engagé des politiques actives de résorption de ces phénomènes. 
La montée en gamme du parc de logements des cœurs de ville passe également par la requalification de
certains îlots et la diversification des formes urbaines. Cette diversification  doit notamment permettre de
répondre aux besoins exprimés par des ménages de plus en plus urbains et  les cœurs de ville  doivent
constituer un espace mixte, tant en terme d'usages que de formes et de résidents.

d. le rattrapage de l'offre en périphérie dont la commune de Naintré en déficit SRU

Bien  que la  construction de  logements  publics  comme privés  soit  ralentie  depuis  le  début  de la  crise
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économique en 2008, des déséquilibres au sein de la CAPC restent réels. 
86% des logements sociaux sont concentrés sur la ville centre, soit plus de 3 000 logements. 
Deux communes sont concernées par l'article 55 de la loi Solidarité et Renouvellent Urbain (SRU)  et ont
donc l'obligation de détenir 20% de logements sociaux sur la totalité de leur parc. Cet inventaire inclut
l'ensemble  des  logements  conventionnés,  soit  les  logements  détenus  par  les  bailleurs  sociaux,  les
logements conventionnés de type résidence EPHAD et les logements privés conventionnés avec l'ANAH. 
Naintré  et  Châtellerault  sont  concernées  par  cette  obligation  et  si  pour  Châtellerault  le  nombre  de
logements est largement atteint (30% des résidences principales), pour la commune de Naintré il reste en
deçà des 15%, avec une pénalité qui a été acquittée à trois reprise par la commune et qui s'élevait en 2015
à 29 000€.  
Par ailleurs la demande de logement social est réelle pour une commune comme Naintré avec une faible
rotation au sein du parc et très peu de vacance commerciale comptabilisée au 1er janvier 2015 (enquête
RPLS). Dans le cadre du porté à connaissance du plan partenarial de gestion de la demande et d'information
des demandeurs (PPGD) transmis par les services de l'Etat, au dernier semestre 2015 ce sont 23 demandes
de logements sociaux qui ont été enregistrées spécifiquement sur Naintré dont 17 en demande externe,
soit des ménages n'étant pas comptabilisés comme habitants du parc social, demandes qui concernent en
majorité des personnes seules. En parallèle 5 demandes de logements ont fait l 'objet d'une attribution.
La demande est  donc réelle  sur un territoire comme Naintré et la  construction de logement sociaux à
Naintré est donc une priorité opérationnelle pour la CAPC.

Un travail entre la commune de Naintré, la CAPC et l'inter-bailleurs est à engager pour mettre en œuvre
l'ensemble  des conditions favorables  à l'implantation de logements  sociaux à Naintré.  La  recherche de
formes nouvelles de logements sociaux et l'exploration des besoins des publics spécifiques peut être une
piste avec par exemple la création de logements familiaux à destination des gens du voyage. 

e. Les gens du voyage qui présentent des besoins spécifiques

Compte tenu d'une population de gens du voyage historiquement attachée et ancrée sur le territoire, la
CAPC porte l'ambition de leur offrir des conditions de vie et de logements décents.
Pour autant, ces enjeux sont complexes du fait  de besoins exprimés de la part de cette population qui
évoluent parfois plus vite que la capacité des pouvoirs publics à pouvoir mesurer ces besoins puis agir en
réponse. L'exemple du développement des aires d'accueil de Châtellerault et de Naintré en conformité avec
les obligations légales et actées dans un schéma départemental vient, au moins en partie, montrer que
quelques années après la mise en service de ces équipements en réponse à des besoins réels, les besoins
actuels ne sont plus tant ceux de l'accompagnement de l'itinérance mais ceux de la sédentarisation.
Ces enjeux sont également complexes au sens où ils ne sont pas appréhendés de façon homogène sur le
territoire, tant les situations et modes de vie différent : qu'il s'agisse de familles résidant par exemple sur un
terrain familial en territoire rural ou de familles résidant en logement adapté à Châtellerault. Encore, les
besoins en habitat des familles résidant régulièrement sur l'aire d'accueil de Naintré diffèrent des besoins
de celles résidant régulièrement sur l'aire d'accueil de Châtellerault.
La notion de « gens du voyage » ne sauraient englober une dénomination homogène et nécessite donc
d'être utilisée avec prudence.
Il s'agit ainsi pour le territoire de privilégier une définition qui caractérise les populations du territoire ayant
un mode de vie majoritaire en habitat caravane. 
Les enjeux du territoire peuvent être exprimés en trois axes majeurs : il s'agit tout d'abord d'adapter des
modes d'habitat diversifiés aux besoins de sédentarisation des gens du voyage.
Il s'agit ensuite d'accompagner les familles dans leur parcours de sédentarisation en leur garantissant de
pouvoir  prétendre  de  façon  équitable  comme  toute  autre  population  du  territoire  ayant  droit,  aux
dispositifs d'accès au logement social en vigueur.
Il s'agit enfin pour le territoire de trouver un équilibre territorial pour l'accueil et l'accompagnement des
gens du voyage tout en respectant leur culture et leur mode de vie communautaire.
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Ces enjeux seront à préciser dans le cadre du prochain schéma départemental d'accueil et d'habitat des
gens du voyage sous l'égide de l’État et du Conseil Départemental.

f. le renouvellement et l'attractivité du parc existant dans un marché détendu

En 2015, 26 nouveaux logements locatifs ont été livrés, pour 520 attributions de logements. Les principaux
enjeux  de  peuplement  du  parc  ne  sont  donc  pas  uniquement  liés  au  renouvellement  des  logements,
cependant le travail de rénovation des résidences et d'amélioration de l'attractivité du parc existant est un
enjeu  fort  et  s'avère  nécessaire  pour mettre  en œuvre des  politiques de rééquilibrage  à  l'échelle  des
quartiers. Ce travail passe également par une valorisation des espaces publics extérieurs, avec la poursuite
du partenariat entre les collectivités et les bailleurs sociaux. 
Des résidences à l'échelle d'un quartier ne peuvent présenter des retards de rénovation ou des signes de
vétusté, au risque de stigmatiser et de dévaloriser l'image générale du quartier. Ceci peut être préconisé
pour les quartiers des Minimes et de Chateauneuf.
Un travail de mises aux normes et de rénovation au long court est donc indispensable dans la stratégie
globale de peuplement du parc social. 

Par ailleurs au vu du vieillissement de la population du territoire, un travail  important d'adaptation des
logements aux personnes à mobilité réduite, déjà engagé, est à poursuivre. 

L'enjeu réside enfin globalement et à l'échelle de la commune de Châtellerault et de ses quartiers, dans la
capacité  à  trouver  des  équilibres  territoriaux  intergénérationnels  afin  de  faire  cohabiter  une  jeunesse
concentrée notamment dans les quartiers de politique de la ville (et ce particulièrement à Ozon), avec les
plus de 60 ans du territoire de l'agglomération.
Les personnes âgées constituent en effet  un segment de la  population qui  pourrait  favoriser  la  mixité
sociale sur les quartiers les plus en difficulté de la ville-centre. En effet, entre 2007 et 2012, la part des plus
de 60 ans dans la population châtelleraudaise est passée de 28,2% à 32,8%. En outre, il est à noter une
tendance à la diminution des revenus de ce segment de la population et l’éloignement de plus en plus
fréquents des aidants. Enfin, bien que fortement représentée à l’échelle communale, cette population émet
peu de demandes en logement locatif social. 
Face à ce constat, les quartiers tels que celui d’Ozon disposent de divers atouts pour attirer cette frange de
la population : équipements, réhabilitations de logements, mise en accessibilité de bâtiments, ...

L’autre population ciblée dans le cadre de la réflexion autour de la mixité sociale des quartiers est celle
composée de familles, et particulièrement de familles souhaitant rester locataires aux revenus modestes. En
effet, l’environnement du quartier semble favorable à les attirer dans des quartiers renouvelés ou en voie
de renouvellement. Le premier atout est souvent la forte densité en équipements socio-éducatifs et sportifs
ou culturels. Ces équipements sont par ailleurs le plus souvent adaptés à tous les âges  : de la crèche au
collège , voire au lycée ; et constituent d’ores et déjà des leviers de mixité identifiés. 
Pourtant, malgré ces atouts, la population des 25-60 ans tend à s’installer en périphérie de la ville. En cause,
l’image négative de ces quartiers et de la ville-centre a persisté, malgré l’amélioration notable du cadre de
vie des habitants d’Ozon renouvelé depuis 10 ans. 
L’atteinte  des  objectifs  de  peuplement  doit  bien  également  passer  par  une  « dé-spécialisation »  des
quartiers dont l'image est elle aussi à renouveler.
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d. Synthèse territoriale :
Territoires analyses Objectifs d’attribution Objectifs connexes Modalités de mise en œuvre

CAPC Déséquilibre entre une population âgée à 

Châtellerault et des ménages plus jeunes
dans les autres communes
Demandes de logement importantes en 

proche périphérie de la ville centre
Vacance et rotation faible hors de la ville 
centre
territoire caractérisé par l'accueil de gens du 
voyage

- rééquilibrer le peuplement à l'échelle des territoires
- veiller à la mixité sociale dans chaque programme 
neuf
- attirer une population jeune active occupée (-40 
ans)
- cibler ménages avec enfants
- avoir une veille sur l'environnement et l'accès aux 
services
- favoriser la diversité des entrants

- traiter de manière équilibrée des publics 
prioritaires sur le territoire
- rééquilibrer les quartiers prioritaires et le reste du 
territoire

- constructions de 
programmes dans les 
communes limitrophes de

Châtellerault avec une 
priorité à fixer pour 
Naintré (déficit SRU)
- formaliser un partenariat
avec les communes pour 

intégrer du locatif social 
dans les programmes 
privés neufs

- veille à l'attractivité des résidences
- formalisation des modalités de 

relogements dans le cadre de l'OIR

Châtellerault - Baisse démographique rapide depuis 
1999
- Caractère modeste et/ou fragile de la 
population
- Déséquilibre générationnel entre les 

quartiers prioritaires et le reste de la 
commune
- Déséquilibre social en défaveur des QPV

- rééquilibrer le peuplement à l'échelle des 
résidences
- veiller à la mixité sociale dans chaque programme 
neuf
- cibler jeunes actifs occupés (-40 ans)
- cibler ménages avec enfants
- avoir une veille sur l'environnement et l'accès aux 
services
- favoriser la diversité des entrants

- traiter de manière équilibrée des publics 
prioritaires sur le territoire
- rééquilibrage entre les quartiers prioritaires et le 
reste du territoire

- réhabilitation du parc 
social obsolète 
- démolitions de 
bâtiments non recyclable 
- accompagnement de la 
CAPC dans la révision 
des sectorisations 

scolaires et ALSH 
- veille sur le maintien de 
la densité médicale

- veille à l'attractivité des résidences
- formalisation des modalités de 

relogements dans le cadre de l'OIR…
- suivi des indicateurs du contrat de 
ville 

Centre ville Une baisse démographique
Une vacance au sein des logements (tout type 
de logements confondu)
des logements sociaux, vecteurs de mixité 
sociale pour le centre ville

- veiller à la mixité sociale dans chaque programme 
neuf
- cibler jeunes actifs occupés (-40 ans)
- cibler ménages avec enfants

- veille à l'attractivité des résidences 
travaux de réhabilitation
- maintient des commerces de 
proximité 
- veiller à la mixité sociale dans chaque
programme 

Chateauneuf Une baisse démographique
Un quartier peu attractif en termes de 

demande de logement (9% demandes)

Sur le QPV de Chateauneuf :
- Accueillir des personnes âgées pour équilibrer la 

population et les typologies de ménages (secteur 
bien équipé en services à la personne)
- favoriser les attributions de familles avec revenus 
d'activité ('actifs occupés)
- veiller à la mixité sociale dans chaque programme 
neuf

- veille à l'attractivité des résidences : 
travaux de réhabilitation
- maintient des commerces de 
proximité 
- veiller à la mixité sociale dans chaque
programme 
- travaux d'accessibilité 
- aménagements urbains pour 
déplacements doux
- Favoriser l'accession à la propriété 
- limiter les départ au sein du parc
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Ozon Polarisation des logements sociaux de 
Châtellerault (87% de logements collectifs)
mais des équipements publics diversifiés et 
attractifs
peuplement fragile des logements sociaux

- accueillir des ménages retraités pour diversifier la 

typologie majoritaire de ménages avec enfants
- accueillir des ménages actifs occupés
-avoir une vigilance sur la part d'attribution de logement 
aux publics prioritaires

- veille à l'attractivité des résidences
- construction de programmes avec 

des logements de typologies plus 
variées (T1 et T2)

Le lac Des équipements environnementaux, 
éducatifs et culturels vecteurs d'attractivité 
et proximité du centre commercial sud
Des familles monoparentales importantes 
comme ménages occupants des logements
sociaux
quartier retenu dans le cadre d'un projet 
OIR
 

- maintenir la répartition entre génération lors des 
attributions et ainsi favoriser une mixité 
générationnelle
- veiller au maintien d'actifs occupés
accueillir des couples avec enfants 

- désenclavement du quartier
- construction de logements de petite 
typologie 

- regagner en attractivité
- favoriser l'accompagnement social 

pour les ménages en décrochage 
du paiement des charges 
- des loyers en moyenne plus élevés 

qu'aux renardières et à Ozon : maîtrise
des loyers

Les Minimes Un quartier particulièrement vieillissant
un quartier avec un peuplement fragile, sans 
pour autant être retenu en QPV

- accueillir des ménages jeunes (-40 ans), pour 

rééquilibrer l'âge de la population du quartier
- accueillir des actifs occupés

- construction de 
programmes avec des 
logements sociaux car 

quartier demandé mais
peu pourvu

- renforcement des équipements 

Les Renardières une population très précaire
loyer moyen par m² le plus faible de la ville
quartier retenu dans le cadre d'un projet 
OIR

- prioriser les attributions pour des ménages jeunes 
(-40 ans)
- accueillir des actifs occupés

Aménagement urbain du 
quartier pour son 
désenclavement

- désenclavement du quartier
- construction de logements de petite 
typologie 
- regagner en attractivité 

Diffus Châtellerault Accueillir tout type de ménage et tendre à accueillir 
davantage de ménages prioritaires et/ou précaires, 
dans une logique de rééquilibrage et dans la mesure 
où ce territoire est celui qui concentre le moins de 
difficultés sur la commune 

Naintré Commune en déficit en SRU
tendance à une augmentation de la part des 
personnes isolées et des couples sans enfant
offre de grands logement sociaux
- nombre de logements insuffisants pour 

répondre à la demande

- accueillir des ménages retraités pour diversifier la 

typologie majoritaire de ménages avec enfants
- création logements avec
de petites typologies 
(demandes)

CAPC Hors Châtellerault et
Naintré

Manque de logements pour répondre à la 

demande, marché peu actif car très peu 
de turn over dans les logements 
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Annexe 1 : découpage des quartiers « lac » et « renardières » retenus pour le diagnostic 

NOM_VOIE NUMEROS_EXISTANTS QUARTIER SECTEUR PAIR_DU IMPAIR_DU
R DE BOUGAINVILLE 6,2,4 Lac - Renardières - Ozon Les Renardières Pair du 2 au 6
AV CAMILLE PAGE 40,56,17,4,56,19,58,13,11,15,10,12,42,30,28,54,52,50,32,36,34,38,48,21,23,4,60 Lac - Renardières - Ozon Les Renardières Pair du 4 au 60 Impair du 11 au 23
R CHARLES PERRAULT 10,8,2,4,16,14,12,6 Lac - Renardières - Ozon Les Renardières Pair du 2 au 16
R JACQUES CARTIER 10,15,12,8,2,3,4,5,9,7,17,13,19,11,21,23,25,27 Lac - Renardières - Ozon Les Renardières Pair du 2 au 12 Impair du 3 au 27
AV JEAN MOULIN 26 Lac - Renardières - Ozon Les Renardières Pair du 26 au 26
R LEO LAGRANGE 1,1,28,34,32,30,7,13,13,11,11,9,15,7,5,3,1,19,23,21,12,15,17,25,27 Lac - Renardières - Ozon Les Renardières Pair du 12 au 34 Impair du 1 au 27
R DU PETIT ESSART 21,19,17,15,21,19,17,15,13,11 Lac - Renardières - Ozon Les Renardières Impair du 11 au 21
R RENE CASSIN 12,6,4,10,24,22,20,18,16,14,15,9,13,11,3,1,5,7,25,21,23,8,19,17,31,29,27 Lac - Renardières - Ozon Les Renardières Pair du 4 au 24 Impair du 1 au 31
ALL RENE CASSIN 5,3,7,11,9,1 Lac - Renardières - Ozon Les Renardières Impair du 1 au 11
RES DES CERISIERS 6,4 Lac - Renardières - Ozon Les Renardières Pair du 4 au 6
RES LES HAMEAUX DE LA FORET 44,46,48,73,75 Lac - Renardières - Ozon Les Renardières Pair du 44 au 48 Impair du 73 au 75
R ALIENOR D AQUITAINE 6,7,9,5,3,1,11,13,17,15 Lac - Renardières - Ozon Le Lac Pair du 6 au 6 Impair du 1 au 17
R SAINT JUST 16,2,8,10,12,14,1,6,4 Lac - Renardières - Ozon Le Lac Pair du 2 au 16 Impair du 1 au 1
R DE TURENNE 2,4 Lac - Renardières - Ozon Le Lac Pair du 2 au 4
R VAUBAN 26,38,19,40,4,6,8,32,34,18,20,30,22,26,21,42,17,36,15,13,16,9,11,14,1,3,5,7,10,12,2,28,24Lac - Renardières - Ozon Le Lac Pair du 2 au 42 Impair du 1 au 21
RES JACQUES BREL 17,1,3,5,7,9,11,12,14,4,6,8,10,2,19,21,13 Lac - Renardières - Ozon Le Lac Pair du 2 au 14 Impair du 1 au 21
RES MARGUERITE DE VALOIS 25,24,8,4,6,2,10 Lac - Renardières - Ozon Le Lac Pair du 2 au 24 Impair du 25 au 25
RES MARIE DE MEDICIS 10,6,8,4,16,2,18,14,12 Lac - Renardières - Ozon Le Lac Pair du 2 au 18
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Annexe 2 : base de données logement
Châtellerault

bailleur social 

détail du parc existant typologie  du parc occupants et ressources Occupants -2 ans Impayés – contentie ux

Résidence PLAI PLS PLUS PLI T1 T2 T3 T4 T5+ couple
C

en
tr

e 
V

il
le

SAR HLM 1 0 0 0 1 0 0 12,64 € 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0,00 € 0,00 € 0,00% 0 € 0,00% 0 0 1 100,00%
SAR HLM 2 0 0 0 2 0 0 6,75 € 0 1 0 0 0 2 0 0 0 0 63,00% 69,00% 0 0 0 0,00%
SAR HLM 29 0 0 29 0 0 38,53 € 0 18 9 2 0 22 2 5 0 0 39,00% 44,00% 0 0 3 10,34%
SEM 30 0 0 30 0 0 5,30 € 0 5 14 11 0 17 6 2 1 1 35,00% 49,09% 0 0 0 0,00%
SEM 32 0 0 0 4 0 3,50 € 0 10 15 5 2 14 2 7 1 1 53,00% 0 € 0,00% 2 0 3 10,71%
SEM 45 0 0 0 0 0 3,50 € 45 0 0 0 0 44 0 0 0 1 7,00% 0 € 0,00% 0 0 0 0,00%
HABITAT 86 39 0 0 38 0 0 3,22 € 16 12 5 5 1 23 4 3 2 2 93,00% 93,00% 1 1 0 0,00%

Total 178 0 0 97 3 4 0 5,82 € 62 46 43 23 3 123 14 17 4 5 41,43% 3 1 7 4,02%

SEM Grand Monarque 34 0 0 34 3 0 3,56 € 0 13 16 5 0 17 4 4 1 2 36%

26,10%

0 0 1 0%
SEM Coutelières 8 0 0 4 0 0 4,61 € 0 2 2 0 0 3 1 3 0 1 39% 0 0 0 0%
SEM Grand rue 4 0 0 4 1 0 3,46 € 3 0 1 0 0 3 1 0 0 0 734 € 3% 0 0 0 0%
SEM Bœuf rouge 10 0 0 10 0 0 3,54 € 1 0 3 0 3 3 3 3 1 0 11% 0 0 0 0%
SEM Nemeaux 6 0 0 6 1 0 3,47 € 0 3 3 0 0 3 2 0 1 0 49% 0 0 1 0%
SEM Avaucourt Collectif 32 0 0 32 1 0 2,93 € 3 11 8 8 2 13 2 7 1 0 21% 0 0 0 0%
SEM Avaucourt individuel18 0 0 18 5 0 3,72 € 0 0 6 8 4 4 3 4 4 0 39% 0 0 2 0%
SEM Urbain Grandier 2 0 0 2 0 0 3,53 € 0 0 1 1 0 0 2 0 0 0 37% 0 0 1 0%
SEM Rue de Thuré 11 0 0 6 2 0 4,37 € 0 1 5 0 0 4 2 2 1 0 33% 0 0 0 0%
SEM Etudiants Thuré 35 0 0 35 0 0 3,52 € 35 0 0 0 0 35 0 0 0 0 207 € 0% 0 0 1 0%
SEM Avenue Delattre de Tassigny1 1 0 0 0 1 2,79 € 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0,00 € 0% 0 0 0 0%
SEM Aunis 59 0 0 59 4 0 2,86 € 9 21 29 0 0 44 2 1 3 0 39% 0 0 0 0%
SEM Saintonge 59 0 0 59 2 0 2,86 € 9 22 28 0 0 46 1 1 0 3 41% 0 0 0 0%
SEM Chateaufort 12 0 0 12 3 0 5,99 € 0 2 6 4 0 5 1 1 2 0 34% 0 0 2 0%
SEM Rue de Chateaufort 1 1 0 0 0 0 2,79 € 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 75% 0 0 2 0%

HABITAT 119 6 0 95 0 0 2,79 0 25 44 28 22 41 12 22 6 11 8704 35% 3 3 60

Total 411 8 0 385 22 1 3,71 € 60 100 153 62 33 221 36 48 20 18 30,74% 3 3 70 18,04%

SAR HLM Av. Prof. Guérin 59 0 59 0 0 0 4,90 € 2 0 40 17 0 42 7 6 4 0 68,00% 64,00% 0 0 5 8,47%
HABITAT 86 569 17 0 552 12 0 2,64 € 18 52 234 194 71 169 91 90 50 42 24,32% 0 € 1 0 150 26,93%
HABITAT 86 137 3 0 134 1 0 3,14 € 0 15 51 50 21 52 35 20 17 13 46,05% 0 € 0 0 4 2,94%
CCAS 10 0 10 0 0 4,40 € 0 0 10 0 0 4 1 3 1 1 18,00% 7,00% 0 0 5 50,00%
SEM Rasseteau 52 0 52 0 17 2,96 € 0 0 17 0 35 11 1 9 3 4 27,00%

28,92%

1 0 2 5,71%
SEM Europe 100 0 100 10 0 2,78 € 0 1 61 18 20 36 8 17 15 1 37,00% 0 € 4 0 10 11,11%
SEM Littre 81 0 81 21 0 2,78 € 0 27 0 54 0 35 2 12 1 1 21,00% 0 € 2 0 4 6,67%
SEM Stendhal 40 0 40 14 1 2,79 € 0 0 0 40 0 9 4 7 0 2 45,00% 0 € 1 0 4 16,00%
SEM Vigny 110 0 110 6 32 2,78 € 0 1 61 28 20 28 6 16 9 4 20,00% 0 € 3 0 5 6,94%
SEM Boucher 90 0 90 11 0 2,78 € 0 1 50 29 10 22 6 18 13 6 18,00% 0 € 2 0 4 5,06%
SEM Derouau 80 0 80 8 0 2,78 € 0 0 51 19 10 31 4 15 9 5 19,00% 0 € 1 0 3 4,17%
SEM St Exupéry 88 0 88 3 0 3,36 € 35 52 0 1 0 61 7 1 3 1 20,00% 0 € 2 0 7 8,24%
SEM Rodin 54 0 54 2 0 2,79 € 0 18 0 36 0 27 4 8 8 3 30,00% 0 € 3 0 11 21,15%
SEM Tours Chinoises 102 0 102 2 0 2,78 € 0 50 52 0 0 60 7 12 9 3 27,00% 0 € 4 0 10 10,00%
SEM Mozart 27 0 27 0 8 2,78 € 0 0 0 27 0 9 1 5 4 0 55,00% 0 € 2 0 2 10,53%
SEM Georget 30 0 30 0 18 2,78 € 0 0 6 19 5 5 1 3 2 1 27,00% 0 € 1 0 1 8,33%

Total 1629 20 59 1550 90 76 3,08 55 217 633 532 192 601 185 242 148 87 31,40% 27 0 227 15,52%

SEM Saint Just 55 0 0 55 12 4 3,24 € 0 6 31 18 0 11 3 13 5 0 25,00%

41,24%

1 0 5 12,82%
SEM Vauban 31 0 0 31 0 1 3,29 € 0 0 0 18 13 5 6 6 11 1 47,00% 1 0 1 3,33%
SEM J Brel 22 0 0 22 1 0 3,55 € 0 0 3 15 4 4 3 5 6 0 53,00% 1 0 2 9,52%

SEM Courbet 3 0 0 3 0 0 4,28 € 0 0 0 0 0 0 0 1 2 0 56,00% 0 0 0 0,00%
SEM Agnès Sorel 25 2 0 23 1 0 5,38 € 0 2 12 9 2 9 2 3 4 1 22,00% 2 0 2 8,33%
HABITAT 86 La Foret 101 6 0 95 0 0 3,32 € 18 35 37 11 2 29 27 20 17 8 44,70% 0 0 24 23,76%
LOGIPARC 4 0,00 € 0,00% 0 0 0 0,00%

Total 241 8 0 229 14 5 3,84 € 18 43 83 71 21 58 41 48 45 10 14514 35,39% 5 0 34 15,32%

CCAS 22 0 0 22 0 0 2,75 € 0 4 3 10 5 14 3 3 2 0 37% 0 0 3 13,64%
SEM 3 3 0 0 0 0 4,79 € 0 1 1 1 0

6 1 1 2 0 35%
1 0 1

27,55%SEM 8 0 0 8 0 0 6,00 € 0 2 4 2 0 0 0 0
HABITAT 86 71 0 0 71 2 0 2,78 € 3 9 32 17 10 20 8 8 5 11 27% 0 0 25 36,23%

total 104 3 0 101 2 0 4,08 € 3 16 40 30 15 40 12 12 9 11 33,00% 1 0 29 25,81%

HABITAT 86 270 11 0 259 8 23 3,00 € 0 41 106 109 14 92 44 38 15 27 18,00% 0 1 7 2,93%

D
IF

F
U

S
 C

H
A

T
E

L
L

E
R

A
U

L
T

SARHLM Antoigné (rue Paul Jamet)6 6 0 0 0 5,40 € 3 3 0 4 1 1 0 91% 0 0 1
SARHLM Beaupré (Rue des Lauriers)2 0 2 0 0 6,75 € 2 1 0 0 1 0 75% 0 0 1
SARHLM Bornais (sur des Sittelles)13 0 13 0 0 6,52 € 4 9 7 1 0 5 0 97% 0 0 1
CCAS 41 41 0 0 3,57 € 38 3 0 38 2 1 0 0 30% 0 0 5
SEM Targé 1 10 10 0 0 3,52 € 10 1 2 3 3 1 41% 0 0 0
SEM Targé 3 1 1 0 0 4,32 € 1 0 1 0 0 0 0% 0 0 0

SEM Les Guges 1
12 12 0 1 0 4,97 € 5 5 2 8 6 7 6 1 55% 0 0 2
19 19 0 0 5,60 € 4 9 5 1 0 0 0 0 0 61% 0 0 0

SEM Les Guges 2 
3 3 0 0 0 4,45 € 1 1 1 7 3 3 3 1 80% 0 0 0
14 14 0 0 5,56 € 4 5 4 1 0 0 0 0 0 46% 0 0 0

SEM Les Guges 3 
2 2 0 1 0 4,44 € 1 1 14 5 5 5 1 0,00 € 0,00 € 0% 0 0 2
30 30 0 0 5,43 € 4 11 12 3 0 0 0 0 0 45% 1 0 0

SEM Painlevé 
3 3 0 0 4,55 € 1 2 0 1 3 2 0 53% 1 0 1
3 3 0 0 4,99 € 2 1 0 0 0 0 0 0,00 € 0,00 € 0% 0 0 0

SEM Beauregard 1 10 10 0 0 3,63 € 2 6 2 3 2 4 1 0 46% 1 0 0
SEM Beauregard 2 20 20 0 0 3,63 € 4 13 3 1 4 7 5 2 69% 0 0 1

SEM Beauregard 3 
3 3 0 0 0 4,78 € 1 1 1 4 2 6 4 0 27,00 € 81,00 € 0% 1 0 1
17 17 0 0 5,97 € 2 8 6 1 0 0 0 0 0 50% 0 0 0

SEM Antoigné 1 1 0 0 0 2,77 € 1 0 0 0 1 0 55% 0 0 0

SEM Lamartine  
4 4 0 0 0 2,76 € 2 1 1 15 3 5 4 0 49% 0 0 1
26 0 26 0 0 3,66 € 2 20 4 0 0 0 0 0 42% 0 0 0

SEM Stendhal ind 1 0 1 0 0 4,44 € 1 0 1 0 0 0 0,00 € 0% 0 0 0
SEM Les Loges 4 0 4 0 0 3,49 € 1 3 0 0 2 2 0 1295% 0 0 0

SEM Maronnerie 
16 0 16 2 0 5,81 € 8 8 2 1 6 4 0 41% 0 0 2
1 1 0 0 0 0,00 € 1 0 1 0 0 0 0,00 € 0% 0 0 0

HABITAT 86 LE VERGER 34 2 32 0 0 3,36 € 6 16 4 5 3 22 5 3 3 4 30% 0 0 7
HABITAT 86 BEAUREGARD 31 13 18 0 0 4,73 € 3 14 8 6 6 12 6 6 4 33% 0 0 5
HABITAT 86 CENTRE SUD 42 42 0 0 3,42 € 2 11 17 11 1 16 4 8 2 8 51% 1 0 16
HABITAT 86 LA BRUYERE 31 26 5 0 1 4,38 € 14 8 9 4 13 5 8 3 51% 0 0 13
HABITAT 86 FAUBOURG NORD262 2 260 2 0 2,59 € 194 68 119 42 46 15 17 47% 2 1 31
HABITAT 86 LA BRELANDIERE8 2 6 1 0 4,75 € 3 5 2 4 1 1 0 0% 0 0 0
HABITAT 86 résidence coubertin221 221 0 0 2,57 € 28 73 120 0 0 0 0 0 32% 2 0 4

Totaux 891 71 6 799 15 7 1 4,41 € 36 157 455 203 40 270 119 122 82 42 80,14% 9 1 94 10,65%

Total 3724 121 65 3420 18 147 106 3,99 € 234 620 1513 1030 318 1405 451 527 323 200 38,58% 48 6 468 13,48%

Nb 
logmt

Nb vacance 
commerciale 

+ 3 mois

NB vacance 
technique 

Prix au m2 
hors charges 

(RPLS)

personne 
seule

famille mono-
parentale

couple avec 
enfant

autre 
(colocation, 
fratrie...)

revenu 
occupants

% plafond 
logement 

social

revenus 
occupants

% plafond 
logement 

social

Nombre 
procédures 

d'assignation

expulsions 
locatives 

effectives 
(1an)

Nb ménages 
impayés + 
trois mois

% ménages 
en impayés

17 024,00 € 34 048,00 € 18 814 €
10 445,00 € 302 905,00 € 8 790 €
11 221,00 € 336 630,00 € 10 615 €
17 089,00 € 478 492,00 €
1 383,00 € 62 235,00 €

19 867,00 € 774 813,00 € 3 639 €
12 838,17 € 11 431,74 €

11 807 € 366 017,00 €

5 994,00 €

10 559 € 84 472,00 €
2 202,00 €

3 487 € 34 870,00 €
15 846 € 79 230,00 €
5 778 € 179 118,00 €

12 537 € 162 981,00 €
10 039 € 20 078,00 €
10 538 € 94 842,00 €

7 245,00 €

8 946 € 492 030,00 €
9 395 € 535 515,00 €

11 029 € 99 261,00 €
12 931 € 12 931,00 €

1 035 776,00 €
8 836 € 8 264,35 €

16 249 € 958 691,00 € 14 457 €
7 528,21 € 4 193 212,97 €

13 572,33 € 1 845 836,88 €
3 248,00 € 32 480,00 € 1 499 €
8 834,00 € 459 368,00 € 7 279 €

11 866,00 € 1 067 940,00 €
5 674,00 € 340 440,00 €

12 093,00 € 302 325,00 €
7 704,00 € 554 688,00 €
7 038,00 € 556 002,00 €
6 179,00 € 444 888,00 €
4 094,00 € 212 888,00 €
8 000,00 € 800 000,00 €
7 195,00 € 136 705,00 €

17 760,00 € 213 120,00 €
8 798,00 € 263 940,00 €

9 114,53 € 8 463,79 €

8 126,00 € 316 914,00 €

11 174,00 €

19 210 € 576 300,00 €
20 641 € 433 461,00 €

18 173 € 54 519,00 €
8 607 € 206 568,00 €

12 327 € 1 244 981,55 €

12 760,11 €

7 458,00 € 164 076,00 €

6 702,00 € 73 722,00 €
7 165,00 € 494 385,00 €

7 108,33 € 7 178,26 €

L
E S  R E N A R D
I E R E
S 4 227,00 € 4 227,00 €

25 638,00 € 153 828,00 €
43 091,00 € 86 182,00 €
27 618,00 € 359 034,00 €
6 060,00 € 248 460,00 €
13 438,00 € 134 380,00 €
46 981,00 € 46 981,00 €
8 880,00 € 97 680,00 €
16 349,00 € 310 631,00 €
20 227,00 € 60 681,00 €
12 255,00 € 171 570,00 €

17 436,00 € 523 080,00 €
17 186,00 € 51 558,00 €

14 880,00 € 148 800,00 €
22 244,00 € 444 880,00 €

16 088,00 € 273 496,00 €
8 930,00 € 8 930,00 €
10 747,00 € 42 988,00 €
16 388,00 € 426 088,00 €

4 181,00 € 16 724,00 €
16 223,00 € 227 122,00 €

6 726,00 € 228 684,00 €
10 296,79 € 319 200,49 €
13 529,00 € 568 218,00 €
5 884,70 € 182 425,70 €
11 402,00 € 2 964 520,00 €
14 644,14 € 102 508,98 €
7 236,00 € 1 599 156,00 €
14 486 € 11 147 €

10 160,56 € 9 210,65 €

C
H

A
T

E
A

U
N

E
U

F
O

Z
O

N
L

E
 L

A
C

L
E

S
 M

IN
IM

E
S
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CAPC

bailleur social

détail du parc existant typologie du parc occupants et ressources Occupants -2 ans Impayés – contentieux

Nb logmt PLAI PLS PLUS T2 T3 T4 T5+ couple

ARCHIGNY SEM 9 9 0 0 5,07

6 5 6

3 0 1 4 1 73%

85,62%

0 0 0

SEM 4 4 0 0 4,61
7 0 0 1 0

75%
0 0 0

SEM 4 4 0 0 5,41 53,00%
ARCHIGNY HABITAT 86 7 0 0 7 4,99 1 3 3 0 2 4 1 1 0 59,44% 83,80%
ARCHIGNY 24 4 0 20 0 0 5,02 7 8 9 0 12 4 2 6 1 65,11% 84,71% 0 0 0

AVAILLES EN CHATELLE HABITAT 86 26 5 0 21 4,78 0 9 12 5 4 7 6 6 4 44,71% 20,10% 2 10
BONNEUIL MATOURS HABITAT 86 80 4 0 75 4,29 0 31 40 9 24 23 23 10 1 56,57% 13

CENON
SEM 16 16 0 0 4,9 1 7 8 4 2 3 3 2 42,00% 1 0 2

SAR HLM 19 19 0 45,01 1 11 7 10 2 5 2 60,50% 0 0 1
HABITAT 86 59 1 0 58 4,04 2 32 21 4 16 22 11 8 5 66,86% 49,47%

CENON 94 1 0 93 0 0 4,47 € 4 50 36 4 58 56 48 29 12 54,13% 49,47% 1 0 3
COLOMBIERS HABITAT 86 4 0 0 4 3,2 0 4 0 0 1 0 1 44,28% 52,90%

MONTHOIRON
HABITAT 86 11 0 0 11 4,41 0 6 5 0 3 4 3 2 1 55,89% 19,04%

SEM 16 16 0 0 4,96 0 8 8 0 7 1 1 4 1 51% 31603 57,96% 0 0 0
MONTHOIRON 27 0 0 27 0 0 4,69 0 14 13 0 11 5 5 6 2 50,39% 38,50% 0 0 0

NAINTRE

SAR HLM 28 28 0 45,01 11 17 7 5 9 7 63% 0 0 0
SEM 25 25 0 0 4,89 9 11 5

10 5 12 12 1
62,0% 14154 37452 37%

1 0
4

SEM 7 7 0 0 4,40 2 3 2 0 0
SEM 15 15 1 0 4,90 3 8 4 32,0% 7640 20501 50,82% 0 0 2

HABITAT 86 173 5 0 156 3,37 38 58 67 10 74 36 29 14 17 51,2% 42,51% 1 19
NAINTRE 248 20 0 188 1 0 4,39 38 83 106 21 91 46 50 33 18 52,0% 0 € 2 0 25

SENILLE-SAINT-SAUVEUR
HABITAT 86 16 2 0 14 5,31 4 7 5 0 4 3 5 1 2 55,1% 47,99%
HABITAT 86 12 0 0 12 5,19 5 7 0 0 3 1 57,6% 41,68% 5

28 2 0 26 0 0 5,25 9 14 5 0 5 3 6 1 2 56,4% 44,84% 0 0 5

THURE
HABITAT 86 9 0 0 9 3,79 0 6 3 0 3 3 1 1 0 78,0% 98,68%

SEM 37 0 0 4,29 4 15 17 1 12 4 10 5 2 54,0% 39,34% 1 0 3
THURE 46 0 0 9 0 0 4,04 4 21 20 1 66,00% 69,01% 1 0 3

VOUNEUIL-SUR-VIENNE HABITAT 86 69 6 0 63 4,5 8 23 36 2 15 16 18 8 9 44,0% 29,90% 1 10
TOTAL 646 42 0 526 1 0 4,4625 70 257 277 42 221 160 159 99 49 53,36% 48,10% 7 0 69

Nb vacance 
commerciale 

NB 
vacance 

technique 

Prix au m2 
(RPLS)

personne 
seule

famille 
mono-

parentale

couple 
avec 

enfant

autre 
(colocation, 

f ratrie...)

revenu 
occupants

% plafond 
logement social

revenus 
occupants

plafond 
logement

% plafond 
logement social

procédures 
d'assignation

expulsions 
locatives 

effectives (1an)

Nb ménages 
impayés + 
trois mois

19 812 €

 11 972 € ARCHIGNY 
GUILLOTEAU 

12 069 €

10 562 €
16 066 € 16 849 € 20 107 €
14 627 € 14 411 € 20 107 €
12 185 € 6 814 € 33 906 €
15 779 € 39 048 €
11 556 €
15 418 €
18 067 € 16 885 € 34 130 €
14 601 € 16 885 € 34 130 €
11 652 € 14 205 € 26 851 €
16 565 € 6 148 € 32 291 €
13 748 €  17 336 € 
13 988 €  11 742 €  31 947 € 
20 150 €

16 604 €

6 190 €
13 223 € 11 420 € 26 864 €
14 042 € 11 071 € 28 272 €
15 437 € 14 186 € 29 558 €
12 820 € 11 192 € 26 851 €

SENILLE SAINT 
SAUVEUR

14 129 € 12 689 € 28 204 €

20 488 € 23 169 € 23 479 €
15 688 €  9 808 €  29 006 € 
18 088 €  16 488 €  26 243 € 
12 773 € 8 259 € 27 621 €

14 186 € 12 507 € 29 633 €
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Annexe 3 : synthèse des données relatives aux équipements

DONNEES GENERALES POPULATION

population % CAPC

Centre Ville 3845 7,2% 2511 70,80% 22,50% 6 5 0,13% 13

Châteauneuf 2824 5,3% 1368 73,00% 28,30% 4 5 0,18% 5

Ozon 3523 6,6% 510 63,30% 40,80% 6 6 0,17% 4

Le Lac 1347 2,5% ND ND ND 2 2 0,15% 1

Les Renardières 1667 3,1% ND ND ND 2 0 0,00% 2

Les minim es 2358 4,4% 1438 65,00% 12,30% 0 hôpital 2

Diffus Châtellerault 15972 30,0% ND 69,20% 17,70% 14 18 0,11% 13

31536 59,2% 16680 69,00% 20,40% 34 36 0,11% 13

Naintré 5850 11,0% 1492 57,80% 10,40% 6 4 0,07% 2

Bonneuil-Matours 2082 3,9% 417 61,20% 9,70% 3 2 0,10% 1

Cenon sur Vienne 1829 3,4% 778 58,20% 10,50% 2 2 0,11% 1

Thuré 2877 5,4% 376 58,20% 8,10% 4 1 0,03% 1

1818 3,4% 401 60,35% 5,5% - 9,4% 2 0 0,00% 1

2031 3,8% 392 58,70% 9,90% 3 5 0,25% 1

Monthoiron 689 1,3% 42 62,10% 11,70% 1 0 0,00% 0

Archigny 1092 2,1% 148 55,80% 12,60% 1 1 0,09% 1

1668 3,1% 351 65,60% 9,00% 1 1 0,06% 1

Bellefonds 243 0,5% 43 62,80% 5,90% 0 0 0,00% 1

Colombiers 1513 2,8% 120 60,70% 12,70% 1 0 0,00% 2

CAPC 53228 100,00% 20423 71,90% 15,50% 58 52 0,10% 13

* 2009 pour les données infracommunales

**données infracommunales 2012

nom bre 
d'em plois 2012 

*

taux d'activité 
plus de 15 ans 

(2012)

taux chôm age 
(2013)**

nom bre 
établissem ents 

scolaires 

nom bre 
m édecins 

généralistes

% par habitant 
m édecin 

nombre ligne 
transports

Châtellerault 
com plet

Senillé-saint-
sauveut

Vouneuil sur 
vienne

Availles-en 
Châtellerault

ND : non disponible
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Annexe 4 : synthèse des données logement

DONNEES GENERALES POPULATION L'HABITAT DANS LA COMMUNE DESCRIPTION DU PARC SOCIAL GESTION DU PARC SOCIAL

population % CAPC % CAPC taux de vacance

Centre Ville 3845 7,2% 2511 70,80% 22,50% 6 5 0,13% 13 3306 11,7% 28,0% 67,0% 177 4,17% 1,0% 6,40 € 2,8% 6 9 4,0% 2,00%

Châteauneuf 2824 5,3% 1368 73,00% 28,30% 4 5 0,18% 5 1934 6,8% 20,0% 35,0% 376 8,85% 2,0% 3,72 € 3,4% 6 11 3,4% 7,00%

Ozon 3523 6,6% 510 63,30% 40,80% 6 6 0,17% 4 3306 11,7% 13,0% 87,0% 1629 38,34% 8,9% 3,08 € 2,5% 21 8 14,0% 5,50%

Le Lac 1347 2,5% ND ND ND 2 2 0,15% 1 662 2,3% 9,0% 27,0% 241 5,67% 1,3% 3,84 € 1,9% 3 6 14,0% 6,00%

Les Renardières 1667 3,1% ND ND ND 2 0 0,00% 2 923 3,3% 9,0% 47,0% 270 6,35% 1,5% 3,00 € 0,3% 0 1 2,9% 2,90%

Les m inim es 2358 4,4% 1438 65,00% 12,30% 0 hôpital 2 1073 3,8% 9,0% 9,0% 104 2,45% 0,6% 3,08 € 0,6% 0 2 28,0% 1,90%

Diffus Châtellerault 15972 30,0% ND 69,20% 17,70% 14 18 0,11% 13 8542 30,2% 9,5% 19,7% 890 20,95% 4,8% 4,41 € 67,3% 5 216 10,6% 0,70%

31536 59,2% 16680 69,00% 20,40% 34 36 0,11% 13 19746 69,9% 13,9% 41,7% 3687 86,77% 3,93 € 82,9% 41 266 11,0% 3,71%

Naintré 5850 11,0% 1492 57,80% 10,40% 6 4 0,07% 2 2639 9,3% 5,8% 7,0% 248 5,84% 9,4% 4,39 € 7,5% 5 24 11,0% 0,45%

Bonneuil-Matours 2082 3,9% 417 61,20% 9,70% 3 2 0,10% 1 995 3,5% 6,4% 4,0% 80 1,88% 8,0% 4,29 € 2,5% 7 8 16,3% 0,00%

Cenon sur Vienne 1829 3,4% 778 58,20% 10,50% 2 2 0,11% 1 868 3,1% 2,9% 4,6% 94 2,21% 10,8% 4,47 € 2,5% 0 8 3,0% 0,00%

Thuré 2877 5,4% 376 58,20% 8,10% 4 1 0,03% 1 1331 4,7% 7,5% 1,6% 46 1,08% 3,5% 4,04 € 1,9% 0 6 6,5% 0,00%

1818 3,4% 401 60,35% 5,5% - 9,4% 2 0 0,00% 1 775 2,7% 5,4% 1,0% 28 0,66% 3,6% 5,25 € 0,9% 0 3 17,0% 0,00%

2031 3,8% 392 58,70% 9,90% 3 5 0,25% 1 922 3,3% 8,4% 3,4% 69 1,62% 7,5% 4,50 € 0,9% 4 3 14,0% 0,00%

Monthoiron 689 1,3% 42 62,10% 11,70% 1 0 0,00% 0 315 1,1% 4,5% 2,3% 27 0,64% 8,6% 4,69 € 0,3% 5 1 0,0% 0,00%

Archigny 1092 2,1% 148 55,80% 12,60% 1 1 0,09% 1 579 2,0% 9,1% 2,2% 24 0,56% 4,1% 5,02 € 0,0% 0 0 0,0% 0,00%

1668 3,1% 351 65,60% 9,00% 1 1 0,06% 1 726 2,6% 6,8% 0,8% 26 0,61% 3,6% 4,48 € 0,3% 7 1 38,0% 0,00%

Bellefonds 243 0,5% 43 62,80% 5,90% 0 0 0,00% 1 112 0,4% 5,5% 0,0% 0,0%

Colom biers 1513 2,8% 120 60,70% 12,70% 1 0 0,00% 2 634 2,2% 8,9% 0,6% 4 0,09% 0,6% 3,20 € 0,3% 4 1 0,0% 0,00%

CAPC 53228 100,00% 20423 71,90% 15,50% 58 52 0,10% 13 4333 4,39 € 73 321 11,68% 0,42%

* 2009 pour les données infracommunales

**données infracommunales 2012

nom bre 
d'em plois 2012 

*

taux d'activité  
plus de 15 ans 

(2012)

taux chôm age 
(2013)**

nom bre 
établissem ents 

scolaires 

nom bre 
m édecins 

généralistes

% par habitant 
m édecin 

nom bre ligne 
transports

nom bre 
logem ents 

% de logem ents 
collectifs

nom bre 
logem ents 

sociaux

% parc social 
CAPC

% parc social 
rapport 

com mune

Loyer m oyen 
m 2

% des 
dem andes 

logem ent CAPC

nom bre 
d'attributions (2nd 
sem estre 2015)

nombre de 
dem andes (2nd 
sem estre 2015)

taux 
d'im payés

taux de 
vacance

Châtellerault 
com plet

Senillé-saint-
sauveut

Vouneuil sur 
vienne

Availles-en 
Châtellerault

ND : non disponible
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Annexe 5 : cartographie de la CAPC au 1er janvier 2017
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Annexe 6 : Cartographie du découpage de Châtellerault par quartiers retenus pour le diagnostic
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Annexe 7 : glossaire

ADAPGV : Association Départementale pour l'Accueil et la Promotion des Gens du Voyage
AFPA : Association pour la Formation Professionnelle des Adultes
ALSH : Accueil de Loisirs Sans Hébergement 
ANAH : Agence Nationale de l'Habitat
AROSH PC : Association Régionale des Organismes Sociaux pour l'Habitat Poitou Charentes
Atelier (l') : bâtiment communautaire regroupant la MLNV, l'E2C, le pôle mobilité
BRSA : Bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active
CAPC : Communauté d'Agglomération du Pays Châtelleraudais
C.C. : Communautés de Communes
CCAS : Centre Communal d'Action Sociale
CIET : Convention Intercommunale d’Équilibre Territoriale 
CSC : Centre SocioCulturel
CMUC : Couverture Maladie Universelle Complémentaire 
DDCS : Direction Départementale de la Cohésion Sociale
DDT : Direction Départementale des Territoires
DEFM : Demandeur d'Emploi en Fin de Mois
DGFiP  Direction Générale des Finances Publiques
E2C : École de la deuxième Chance
EAJE : Établissement pour l'Accueil des Jeunes Enfants 
EHPAD : Établissement Hospitalier pour Personnes Âgées Dépendantes
HLM : Habitat à Loyer Modéré
IRIS : Îlots Regroupés pour l'Information Statistique
MLNV : Mission Locale du Nord Vienne
OIR : Opération d'Intérêt Régional
ORU : Opération de Renouvellement Urbain
PDALPD : Plan Départemental d'Action pour le Logement des Personnes Défavorisées
PLAI (logements) : Prêt Locatif Aidé d'Intégration
PLS (logements) : Prêt Locatif Social
PLUS (logements) : Prêt Locatif à Usage Social
PNRQAD : Programme National pour la Requalification des Quartiers Anciens Dégradés
PPGD : Plan Partenarial de Gestion de la Demande 
QPV : Quartier Politique de la Ville
RAM : Relais Assistantes Maternelles
Revenu médian par UC : revenu médian par unité de consommation
RP : Recensement de la population
RPLS : Répertoire sur le Parc Locatif Social
SEM : Société d’Économie Mixte
SPE-P : Service Public pour l'Emploi de Proximité
SRU : loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains
TAC : Transports de l'Agglomération Châtelleraudaise
TGP : Terrain de Grand Passage
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Direction Départementale de la Protection des Populations

86-2017-02-07-002

Attribution de l'habilitation sanitaire à Monsieur HEGER

Simon Docteur vétérinaire à 86200 LOUDUN

attribution habilitation sanitaire Docteur HEGER Simon
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Direction départementale des territoires

86-2017-01-30-005

AP 2017 DDT 60 fixant la liste des terrains à retirer du

territoire de l'ACCA de Thurageau
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Direction départementale des territoires

86-2017-02-14-005

Arrêté modifiant l'arrêté n° 2016/DDT/SEADR/572 du

07/04/2016 fixant la composition de la Commission

Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Vienne
Composition CDOA
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Direction départementale des territoires 

86-2017-02-10-001

Arrêté n° 2017-DDT-SG-74 portant intérim du Secrétaire

Général du 20 février au 24 février 2017.
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Direction départementale des territoires

86-2017-02-09-003

Arrêté n° 2017-DDT/SHLC/SUA-80 portant intérim du

Chef des Services Habitat Logement Construction et

Urbanisme Aménagement
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Direction départementale des territoires

86-2017-02-09-005

Arrêté n°2017/DDT/SUA/76 en date du 9 février 2017

portant nomination d'un liquidateur en vue de procéder à la

dissolution d'office de l'association syndicale autorisée de

drainage de l'Ozon
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Direction départementale des territoires

86-2017-02-09-006

Arrêté n°2017/DDT/SUA/77 en date du 9 février 2017

portant nomination d'un liquidateur en vue de procéder à la

dissolution d'office de l'association syndicale autorisée de

drainage du Bénitier
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Direction départementale des territoires

86-2017-02-09-007

Arrêté n°2017/DDT/SUA/78 en date du 9 février 2017

portant nomination d'un liquidateur en vue de procéder à la

dissolution d'office de l'association syndicale autorisée de

drainage du Marais du Lent
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Direction départementale des territoires

86-2017-02-09-008

Arrêté n°2017/DDT/SUA/79 en date du 9 février 2017

portant nomination d'un liquidateur en vue de procéder à la

dissolution d'office de l'association syndicale autorisée de

drainage du Plateau du Lan
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Direction départementale des territoires

86-2017-01-23-018

Fixation des dates extrêmes habituelles d'enlèvement des

récoltes dans le cadre du dispositif d'indemnisation des

dégâts causés par le grand gibier aux cultures et récoltes

agricoles. Décision de la formation spécialisée "dégâts

agricoles" de la commission départementale de la chasse et

de la faune sauvage. Consultation électronique du 17

janvier 2017
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Direction départementale des territoires

86-2017-01-23-017

Fixation du barème des denrées dans le cadre du dispositif

d'indemnisation des dégâts causés par le grand gibier aux

cultures et récoltes agricoles. Décision de la formation

spécialisée "dégâts agricoles" de la commission

départementale de la chasse et de la faune sauvage.

Consultation électronique du 17 janvier 2017
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Direction départementale des territoires

86-2017-02-10-002

récépissé de dépôt de dossier de déclaration concernant le

lotissement "le Clos de Furigny" commune de Neuville de

Poitou
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Direction Interdépartementale des Routes Atlantiques

Bordeaux

86-2017-02-09-009

Arrêté de subdélégation de signature en matière de gestion

et de police de la conservation du domaine public routier,

de police de la circulation routière et en matière de

contentieux et de représentation devant les juridctions
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PREFECTURE de la VIENNE
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arrêté DUP 2017-DRCLAJ-BUPPE 019

arrêté déclarant d'utilité publique la création d'une station d'épuration à Saulgé
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PREFECTURE de la VIENNE
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Arrêté N°2017-D2B1-003 portant modification des

membres du Syndicat Intercommunal Mixte pour

l'Equipement Rural (SIMER) induite par la mise en oeuvre

du schéma départemental de coopération intercommunale,

et adhésion des deux communautés d'agglomération de

Grand Poitiers et du Pays Châtelleraudais
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Préfecture de la Vienne

86-2017-02-09-004

Galopade des amoureux
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Sous préfecture de CHATELLERAULT

86-2017-02-14-001

s1-a2017-SPC-02-20170214-99

autorisation course pédestre "Le Feu au Lac"  le dimanche 19 février 2017
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Sous préfecture de CHATELLERAULT

86-2017-02-14-002

s1-a2017-SPC-03-20170214-99

course cycliste Prix d'Ouverture des Ets BMO VM Matériaux le dimanche 19 février 2017
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Sous préfecture de CHATELLERAULT

86-2017-02-14-003

s1-a2017-SPC-04-20170214-99

course cycliste Prix Souvenir Lionel Roy le dimanche 26 février 2017
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UT DIRECCTE

86-2017-02-02-005

Arrête S.C.O.P. R&M STUDIO

Arrêté préfectoral n°2017-DIRECCTE-UD86-001 du 02 février 2017 reconnaissant la qualité de

Société Coopérative Ouvrière de Production (S.C.O.P.) à la Société R&M STUDIO
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